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Nous sommes des professionnels des solutions 
photoluminescentes, nous suivons nos clients du 
début à la fin: nous concevons, fabriquons et 
appliquons nos produits efficacement.

La marque , de Fabripixel, a pour mission de créer des produits et des S3Fsigns
solutions à des prix compétitifs sur le marché de la signalisation, en mettant 
l'accent sur la fourniture d'un service intégré - de la conception à la fabrication du 
produit final, en passant par son installation.

Présent sur le marché depuis 2006 et toujours à l'écoute des besoins de ses 
clients, il a été consacré à travers une gamme de produits durables et uniques, 
également axée sur l'innovation et le développement de nouveaux articles, ainsi 
que sur l'amélioration de la qualité des produits existants.
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Nous sommes des professionnels des solutions photoluminescentes, nous 
suivons nos clients du début à la fin: nous concevons, fabriquons et appliquons 
nos produits efficacement.

Solutions de
La signalisation
Photoluminescent

S3Fsigns est spécialisé dans la conception, la fabrication et l'installation de panneaux de signalisation photoluminescents.

Nous cherchons à développer les meilleures solutions, en recherchant toujours la qualité de nos produits et services, afin de 
répondre au mieux aux besoins de nos clients.

Signalisation et Profils

Plan d'évacuation

Projets de Signalisation

Plans d'intervention
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Photoluminescence
- Certification
 
Propriétés photoluminescentes 

Les propriétés photoluminescentes des produits S3F sont supérieures aux exigences normatives
NF X08-050-2:2008 équivalente à I’ISO 16069 (signaux) et NF X08-070:2012 équivalente à I’ISO 23601:209 (plans)

Dans des conditions de stimulation à 1000 lux pendant 5 minutes, ils présentent les propriétés photolumi-
nescentes suivantes:

Temps d'atténuation
après extinction
de radial i

10 min

60 min

3100 min

Caractéristiques Techniques

Impression 

Garantie 

La Certification

Rigides en PVC 2 mm d'épaisseur, auto-extinguible à haute résistance et de durabilité.

Ne contient pas de substances toxiques.

Non radioactif et ne contient ni phosphore ni plomb.. .

À la fin de l'impression, une protection contre les rays UV est placée.

Par impression numérique, avec des encres de haute qualité résistant aux UV.

Dans des conditions normales d'utilisation et de nettoyage, nous offrons une garantie de 2 ans.

Certification ISO 9001: 2015
Produit certifié
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150

Produits S3F

Valeurs de référence  de luminance Classe C
selon NF X08-050-1 et 

NF X08-70 
(equivalent à I’ISO 23601)

ISO 16069
DIN 67510-1

Suisse - Valeurs de référence de
luminance selon

AEAI 17 - 15f
CAN 774F/12

140

20

1800* min

-

-

*valeur d’autonomie defini par I’ISO 16069

Les critères de mesure sont conforme aux normes DIN 67510-1 et NF X08-050-1



Mesures et distances 
d'observation
 

Forme géométrique
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France - Mesures et distances d’observation selon ISO 3864-1:2011
Pour calculer les distances  d’observation des signaux, il faut utiliser la formule suivante

L=Zo x h
L - étant la distance d’observation (m);
Zo - étant le facteur d’éloignment;
h - étant la hauteur du Signal (mm). 

Considérations importantes:
- La dimension d’un Signal est définie par la distance maximale d’obsertavion et de compréhension selon la norme ISO 3864-1:2011.
- Le facteur d’éloignment (Zo) selon cette norme a une valeur de 60. Pour la norme EN ISO 7010, les signaux d’Evacuation 
specific FR 10000 A et FR 10001 A la valeur recommandée de Zo est 95 considérant un éclairage entre 5 et 100 lux.
Au-delà de 100 lux, Zo augmente selon la norme ISO 3864-1:2011. 

- Pour les signaux avec texte additionele, seule la hauteur du pictogramme est considérée pour le calcul des distances d’observation.

Signaux
Dimensions des
signaux (mm)

h
hauteur du sinal

(mm)

l
distance

d’observation (m)

[Zo=60]

150x150 131 8
200x200 180 11
300x300 278 17
400x400 376 23
600x600 560 34

100x200 80 5

Evacuation, 
Premiers
secours,

Equipements
d’alerte et de
lutte contre
l’incendie

[Zo=60]

100x240 80 5
100x300 80 5
100x50 36 2
150x75 55 3

150x300 129 8
150x400 129 8
200x50 36 2
200x70 55 3

200x100 80 5
200x300 180 11
200x400 380 23
300x70 55 3

300x100 80 5
300x150 129 8
300x400 276 17
300x600 276 17
400x100 80 5
400x200 180 11
400x600 376 23
600x200 180 11
600x300 276 17

100x150 (*) 80 5
150x200 (*) 129 8
200x300 (*) 180 11
300x400 (*) 276 17

Zo=95 pour les
référeces F 01 23 et

F 01 24 de la
EN ISO 7010

150x150 131 12
200x200 180 17
300x300 278 26
400x400 376 36

100x100 80 5
100x150 80 5
150x150 129 8
150x200 129 8
200x200 180 11
200x300 180 11
300x300 278 17
300x400 278 17

Obligation
et

Interdiction
[Zo=60]

base 100 56 3

Dangers

[Zo=60]

base 150 94 6
base 200 130 8
base 300 193 12
base 400 264 16
600x600 489 29
150x200 113 7
200x300 157 9
300x400 243 15



150x150mm
300x150mm

200x200mm
400x200mm

300x300mm
600x300mm

400x400mm
1000x400mm

Visualisation de 
la signalisation
 

Il est essentiel d’ajuster la taille des panneaux sur les lieux pour garantir l’efficacité des panneaux de 
sécurité. La taille du signal sera aussi grande que la distance d'observation des signaux.

Distance d'observation

07

8 m 11 m 17 m 23 m
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Forme géométrique Signaux
Dimensions des
signaux (mm)

h
hauteur du sinal

(mm)

l
distance

d’observation (m)

[S=100]

150x150 131 13
200x200 180 18
300x300 278 28
400x400 376 38
600x600 560 56

100x200 80 8

Evacuation, 
Premiers
secours,

Equipements
d’alerte et de
lutte contre
l’incendie

[S=100]

100x240 80 8
100x300 80 8
100x50 36 4
150x75 55 6

150x300 129 13
150x400 129 13
200x50 36 4
200x70 55 6

200x100 80 8
200x300 180 18
200x400 380 38
300x70 55 6

300x100 80 8
300x150 129 18
300x400 276 38
300x600 276 6
400x100 80 8
400x200 180 13
400x600 376 28
600x200 180 28
600x300 276 8

100x150 (*) 80 38
150x200 (*) 129 18
200x300 (*) 180 28
300x400 (*) 276 52

100x100 80 8
100x150 80 8
150x150 129 13
150x200 129 13
200x200 180 18
200x300 180 18
300x300 278 28
300x400 278 28

Obligation
et

Interdiction
[S=100]

base 100 56 6

Dangers

[S=100]

base 150 94 9
base 200 130 13
base 300 193 19
base 400 264 26
600x600 489 49
150x200 113 11
200x300 157 16
300x400 243 24

Belgique - Mesures et distances d’observation pour les bâtiments industriels
Selon l’arrêté royal du ler mars 2009 modifiant l’arrêté royal du 7 juillet 1994 fixant les normes de base en matiàre de prévention
contre l’incendie et l’explosion, auxquelles les bâtiments nouveaux doivent satisfaire:

H>d/S
d - étant la distance d’observation (m);
S - une constante égale à 100 pour les pictogrammes éclairés par l’extérieur et 200 por les
pictogrammes éclairés de l’intérieur;
H - étant la hauteur du Signal (mm). 

- Pour les signaux avec texte additionele, seule la hauteur du pictogramme est considérée pour le calcul des distances d’observation.

-

Mesures et distances 
d'observation
 



Visualisation de 
la signalisation
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150x150mm
300x150mm

200x200mm
400x200mm

300x300mm
600x300mm

600x600mm
1200x600mm

Distance d'observation 13 m 18 m 28 m 56 m

Belgique - Mesures et distances d’observation pour les bâtiments industriels
Pour obtenir une signalisation correcte et efficace, il faut adapter la dimension des signaux aux locaux.

Plus la dimension du signal est grande, plus grande sera la distance d’observation, ce qui signifie que le signal peut être
installé à une distance plus éloignée

h= 100 h= 200 h= 315 h= 400

Distance d'observation 5 m 10 m 15 m 20 m

Belgique - Mesures et distances d’observation pour la Ville d’Anvers
La Ville d’Amvers, en matiàre de prévcntion incendie, recommande les dimensions suivantes afin de
respecter les dispositions de la Directive Européenne:



Mesures et distances 
d'observation
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Forme géométrique Signaux
Dimensions des
signaux (mm)

h
hauteur du sinal

(mm)

l
distance

d’observation (m)

150x150 150
200x200 200 13
300x300 300 20
400x400 400 26

150x200 150 10Evacuation, 
Premiers
secours,

Equipements
d’alerte et de
lutte contre
l’incendie
[S=65]

Evacuation,  Premiers secours,
Equipements d’alerte et de

lutte contre
l’incendie

[S=65]

200x300 200 13
300x150 150 10
300x400 300 20
450x150 150 10

400x200 200 13
600x300 300 20

Suisse - Mesures et distances d’observation selon la Directive de protection AEAI 17-15f
La dimension d’un signal est définic par la distance maximale d’observation et de compréhension.

P=d/S

p - étant la distance d’observation (m);
S - étant la distance d’observation (m)
H - étant la constante

Pour calculer les distances d’observation des signaux. Il faut utiliser la formule suivante: 
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150x150mm
300x150mm

200x200mm
400x200mm

300x300mm
600x300mm

400x400mm
1000x400mm

Distance d'observation 10 m 13 m 20 m 40 m

Pour obtenir une signalisation correcte et efficace, il faut adapter la dimensio des signaux aux locaux.

Plus la dimension du signal est grande, plus grande ser la distance d’observation, ce qui signifie que le
signal peut être installé à une distance plus éloignée



Les panneaux doivent être placés en fonction de leur emplacement et en fonction des caractéristiques des 
bâtiments. Il est important que tous les panneaux soient clairement visibles afin de pouvoir atteindre tous 
les points situés dans les environs.

Hauteur d'installation 

Conformément à la définition de la norme ISO 16069 et NF X08-050-2:2008 (Systèmes de sécurité 
photoluminescents. Partie 2), un système de signalisation complet comprend trois niveaux de signalisation. 

Niveaux d'installation

Niveau supérieur

Niveau intermédiaire

Niveau du sol

- Signalisation photoluminescente au niveau supérieur (plus de 1,80 m). Pour la visualisation à distance.

- Signalisation photoluminescente au niveau du sol (moins de 0,40 m*). Pour signaler des chemins d'évacuation
  à faible hauteur.
*note: 0.30m selon la derniver version ISO 16069:2017

- Signalisation photoluminescente au niveau intermédiaire (entre 1,00 et 1,80 m). Signalisation avec des 
   informations supplémentaires pour la lecture.
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Système de sécurité 
photoluminescent
 

Pour obtenir une luminosité photoluminescente optimale, placez les signaux les plus prés possible des 
sources de luminàre existantes et de maniàre à ce qu´ils recoivent une lumiàre directe.

Un système photoluminescent de sécurité complet comprend des signaux aux trois niveaux d'emplacement. 

La directive européenne 92/58/CEE ainsi que ses transpositions en lois nationales, rappellent que la 
signalisation de sécurité doit être visible en toutes circonstances.

- Signalisation de toutes les issues de secours, sorties de secours et sorties; modes d'ouverture des portes;     
Équipement premiers secours; Zones de refuge et identification des points de rencontre.

Signalisation de evacuation et premiers secours:

- Il est essentiel d'avoir une vue parfaite de tout point où nous sommes, afin que les signaux soient installés
 à un niveau supérieur, compris entre 1,80 et 2,50 de hauter (partie inférieus su signal), selon la norme 

   NF X08-050-2 (équivalant à la norme ISO 16069).

- Dans les chemins d'évacuation, en arrivant à un signal, il faut toujours visualiser le prochain qui permet de 
continuer et d'atteindre la sortie finale; Dans des conditions enfumées, provoquant un incendie, la visibilité 
des signaux au niveau supérieur est affectée, ce qui augmente la difficulté d'évacuation. D'où l'importance 
de la signalisation au sol qui permet de garder les voies d'évacuation éclairées et de permettre aux 
utilisateurs de voir l'emplacement des équipements de lutte contre l'incendie, la direction des voies 
d'évacuation et des issues.

12



Photoluminescence - Certification 

Signes de sécurité 
incendie
 

- Signalisation de tous les extincteurs et bouches d'incendie, dispositifs d'extinction, alarme et incendie, 
ascenseurs, escaliers mécaniques et trottoirs roulants, instructions d'utilisation de l'extincteur et consignes 
de sécurité.

- Dans des conditions enfumées, irriguées dans un incendie, la visibilité des signaux au niveau supérieur est 
affectée, ce qui augmente la difficulté d'évacuation et de lutte contre les incendies. D'où l'importance de la 
signalisation au sol qui permet de garder les voies d'évacuation éclairées et de permettre aux utilisateurs de 
voir l'emplacement des équipements de lutte contre l'incendie, la direction des voies d'évacuation et des 
issues.

- Il est essentiel d'avoir une vue parfaite de tout point où nous sommes, afin que les signaux soient installés
 à un niveau supérieur, compris entre 1,80 et 2,50 de hauter (partie inférieus su signal), selon la norme 

   NF X08-050-2 (équivalant à la norme ISO 16069).
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Signes d'interdiction 
et de danger
 

- Ils sont désignés en tant que signaux de sécurité au travail et leur utilisation est destinée à réduire le risque 
d'accident.

   Par exemple dans une zone oü circulent des chariots élévateurs, les signaux d’alerte doivent être installés à 
une hauteur élevée (au-delà des 1.8m). Si à I’intérieur de cette même zone se trouve un local spécifique qui 
oblige I’utilisation d’un equipement de protection individuelle (EPI), ir faudra installer un Signal qui 
mentionne cette obligation entre 1.2m et 1.5m (zone de lecture)

- Il existe des situations où ces signaux sont de nature générale lorsqu'ils souhaitent informer un ensemble 
d'utilisateurs dans une zone particulière, ou qu'ils peuvent avoir une portée locale lorsqu'ils ciblent une 
activité et / ou un utilisateur spécifique. En fonction de la situation, la hauteur d'installation varie. Toutefois, 
ces panneaux doivent être installés aussi près que possible des zones dangereuses et placés de manière à 
en garantir l'affichage permanent.

- Les panneaux d'interdiction, d'obligation et de danger ont pour but de renforcer les avertissements de 
comportement interdits, l'utilisation obligatoire des EPI et l'avertissement des dangers existants.
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Photoluminescence - Certification 

Type de  fixation 
du signal
 

- Les panneaux indiquant les indications d'évacuation 
et l'emplacement des moyens d'intervention, 
d'alarme et d'alerte placés sur les issues de secours 
doivent être perpendiculaires au sens des fuites 
éventuelles sur ces voies (Ordonnance n ° 1532/2008 
du 29 décembre, Article 112).

Tous les panneaux sont identifiés par un numéro à 5 chiffres et une lettre. La lettre fait partie de la légende 
d'identification de mesure de signe qui apparaît au bas de chaque page. À la lumière de ces informations, la 
demande de signe doit indiquer:

Nouveau: vous pouvez maintenant accéder à 
notre système de gestion des commandes en 
ligne (SGEO) et passer vos commandes.

Note
 

Dans les chemins d'évacuation, en arrivant à un signal, il faut toujours visualiser ce qui suit:

- Le numéro du signe (les 5 chiffres et la lettre)

Signe unique parallèle au mur.

Type 1

Enseigne double face suspendue au plafond.

Panneau double face perpendiculaire au mur.

Panneau double face avec angle de 45 °.

Type 2

Type 3 Type 4

Comment demander un signal
 

- La mesure du signal en millimètres (mm).

- Type de signal 1,2,3 ou 4 (voir les informations sur la catégorie ci-dessus).

Exemple de commande

Signe: FR 10564 B
Mesurer: 150x150 mm
Type: 1

FR 10564 B
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SIGNAUX DE SECOURS 



Signalisation d’identification des voies d’evacuation et sorties de secours

Signaux 

   de secours

A (mm)
200x100
300x150
400x200
600x300

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Sortie de 
secours

FR 10000 A 

FR 10005 A 

FR 10011 A 

FR 10017 A 

FR 10023 A 

FR 10029 A 

FR 10035 A 

FR 10041 A 

FR 10047 A 

FR 10053 A 

FR 10059 A 

FR 10001 A 

FR 10006 A 

FR 10012 A 

FR 10018 A 

FR 10024 A 

FR 10030 A 

FR 10036 A 

FR 10042 A 

FR 10048 A 

FR 10054 A 

FR 10060 A 

FR 10205 A 

FR 10007 A 

FR 10013 A 

FR 10019 A 

FR 10025 A 

FR 10031 A 

FR 10037 A 

FR 10043 A 

FR 10049 A 

FR 10055 A 

FR 10061 A 

FR 10002 A 

FR 10008 A 

FR 10014 A 

FR 10020 A 

FR 10032 A 

FR 10038 A 

FR 10044 A 

FR 10050 A 

FR 10056 A 

FR 10003 A 

FR 10009 A 

FR 10015 A 

FR 10021 A 

FR 10027  A 

FR 10033 A 

FR 10039 A 

FR 10051 A 

FR 10057 A 

FR 10063 A 

FR 10004 A 

FR 10010 A 

FR 10016 A 

FR 10022 A 

FR 10028 A 

FR 10034 A 

FR 10040 A 

FR 10046 A 

FR 10052 A 

FR 10058 A 

FR 10064 A 

FR 10026 A 

FR 10062 A 

FR 10045 A 
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-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

FR 10065 A FR 10066 A FR 10067 A FR 10069 A FR 10070 A FR 10068 A 

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Sortie de secours

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Sortie de secours

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Sortie de secours

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Sortie de secours

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Ouvrir

FR 10311 A FR 10312 A FR 10313 A FR 10314 A FR 10315 A FR 10316 A 
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Signalisation d’identification des voies d’evacuation et sorties de secours

A (mm)
200x100
300x150
400x200
600x300

Signaux

de secours
2

1
0

/2
9

-3
0

0
0

-K
-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W Zone de
refuge

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Sortie
Exit

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Entrée de
handicapé

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Métier 
d'infirmier

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Eau
potable

FR 10071 A FR 10072 A FR 10073 A FR 10074 A FR 10075 A FR 10076 A 

FR 10077 A FR 10078 A FR 10079 A FR 10080 A FR 10081 A FR 10082 A 

FR 10083 A FR 10084 A FR 10085 A FR 10086 A FR 10087 A 

FR 10089 A FR 10090 A FR 10091 A FR 10092 A FR 10093 A FR 10094 A 

FR 10095 A FR 10096 A FR 10097 A FR 10099 A FR 10100 A 

FR 10101 A FR 10103 A FR 10104 A FR 10105 A 

FR 10088 A 

FR 10098 A 

FR 10102 A FR 10106 A 

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Ouvrir 2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Ouvrir 2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Clé de
secours

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Poussez 2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Poussez
pour ouvrir

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Infirmerie 2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Entrée 2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Escalier 2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Escalier de 
secours

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Escalier de 
service

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Pharmacie 2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Tirez 2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Tirez pour 
ouvrir

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Sortie 2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Sortie 2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Sortie 2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Sortie
2

1
0

/2
9

-3
0

0
0

-K
-W

Sortie
Exit

FR 10107 A FR 10194 A FR 10199 A FR 10202 A FR 10187 A FR 10203 A 

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Tirez pour 

ouvrir

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Glissez
pour

ouvrir

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Épissoir
coupure d’eau

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Épissoir général
coupure d’eau

FR 10204 A FR 10115 A FR 10116 A FR 10117 A FR 10114 A FR 10118 A 

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Sortie de 
secours

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Sortie de
secours

Emergency
 exit

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Sortie de
secours

Emergency
 exit

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Sortie de
secours

Emergency
 exit

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Sortie de
secours

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Sortie de secours

Emergency exit

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Sortie

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Sortie 2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Sortie 2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Sortie 2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Sortie

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Sortie
Exit

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Sortie
Exit

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Sortie
Exit

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Sortie
Exit

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W
2

1
0

/2
9

-3
0

0
0

-K
-W

Sortie de
secours

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W
2

1
0

/2
9

-3
0

0
0

-K
-W

Sortie de
secours

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W
2

1
0

/2
9

-3
0

0
0

-K
-W

Sortie de
secours

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W
2

1
0

/2
9

-3
0

0
0

-K
-W

Sortie de
secours

FR 10119 A FR 10109 A FR 10110 A FR 10111 A FR 10108 A FR 10112 A 

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Sortie
Exit

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Sortie
Exit

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W Zone de
refuge

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W
2

1
0

/2
9

-3
0

0
0

-K
-W Zone de

refuge

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W
2

1
0

/2
9

-3
0

0
0

-K
-W Zone de

refuge

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W
2

1
0

/2
9

-3
0

0
0

-K
-W Zone de

refuge

FR 10113 A FR 99001 A 

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W
2

1
0

/2
9

-3
0

0
0

-K
-W Zone de

refuge

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Son signal
personnalisé

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Seulement pour l’usage 
dans les machines

d’injection automatique

FR 10136 B FR 10135 B FR 10123 B FR 10124 B FR 10142 B FR 10133 B FR 10134 B 

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Emergency exit

Sortie de secours

B (mm)
100x100
150x150
200x200
300x300
400x400
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Signalisation d’identification des voies d’evacuation et sorties de secours

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

FR 10200B FR 10201 B FR 10202 B FR 10203 B FR 10204 B FR 10205 B FR 10206 B 

FR 10207 B FR 10208 B FR 10209 B FR 10210 B FR 10211 B FR 10212 B FR 102013 B 

FR 10214 B FR 10215 B FR 10216 B FR 10217 B FR 10218 B FR 10219 B FR 10220 B 

FR 10235 B FR 10236 B FR 10237 B FR 10238 B FR 10239 B 

FR 10222 B FR 10223 B FR 10224 B FR 10225 B FR 10226 B FR 10227 B FR 10221 B 

FR 10228 B FR 10229 B FR 10230 B FR 10232 B FR 10234 B FR 10231 B FR 10233 B 

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Sortie de
secours

Ne pas 
bloquer

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

B (mm)
100x100
150x150
200x200
300x300
400x400

Signaux 

   de secours
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Signalisation d’identification des voies d’evacuation et sorties de secours

FR 10255 C FR 10256 C FR 10257 C FR 10258 C FR 10259 C FR 10260 C

FR 10261 C FR 10262 C FR 10263 C FR 10264 C FR 10265 C FR 10266 C FR 10267 C

FR 10269 C FR 10270 C FR 10271 C FR 10272 C FR 10268 C

FR 10254 C 

FR 10240 C FR 10241 C FR 10242 C FR 10243 C FR 10244 C FR 10245 C FR 10246 C 

FR 10247 C FR 10248 C FR 10249 C FR 10250 C FR 10251 C FR 10252 C FR 10253 C 

Douche de 
sécurité

C (mm)
100x150
150x200
200x300
300x400

Signaux

de secours

20



Signalisation d’identification des voies d’evacuation et sorties de secours ISO 7010

B (mm)
100x100
150x150
200x200
300x300
400x400

D (mm)
900x300

FR 10273 D FR 10274 D FR 10275 D FR 10276 D 

FR 10278 DFR 10277 D FR 10279 D FR 10280 D

FR 10281 D FR 10282 D

FR 10290 C FR 10291 C FR 10292 C FR 10288 D FR 10289 D FR 10286 G FR 10287 G FR 10285 F FR 10284 F FR 10283 F 

FR 10295 B FR 10296 B FR 10293 B FR 10294 B 
FR 10297 A 

F 10298 C F 10299 C FR 10300 B FR 10301 B

FR 10304 C FR 10303 C FR 10302 C FR 10305 C 

FR 10310 C FR 10309 C FR 10308 C FR 10306 C FR 10307 C 

IL EST POSSIBLE DE NOMMER OU DE
NUMÉROTER LES ÉTAGES ET

ESCALIERS AVEC DES LETTRES OU DES
CHIFFRES COMME CI-DESSOUS

Sortie

Sortie de
secours

Sortie de
secours

Sortie de
secours

Sortie de
secours

Sortie de
secours

Sortie de
secours

Signaux 

   de secours
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SIGNALISATION POUR LA LUTTE CONTRE I’INCENDIE



Signalisation pour tous les équipaments de sécurité contre l’incendie

FR 10500 A FR 10501 A FR 10503 A FR 10504 A

FR 10505 A FR 10506 A FR 10508 A FR 10509 A

FR 10510 A FR 10511 A FR 10512 A FR 10513 A FR 10514 A

FR 10502 A

Extincteur de Poudre ABC

Utiliser sur feux:

Liquides
inflammables

Feux dórigine
electrique 

jusqu’a 1000v

Papier, tissus
bois

gaz
inflammables

FR 10507 A

FR 10515 A 

FR 10521 A 

FR 10527 A 

FR 10533 A 

FR 10549 A 

FR 10555 A 

FR 10561 A 

FR 10516 A 

FR 10522 A 

FR 10528 A 

FR 10544 A 

FR 10550 A 

FR 10556 A 

FR 10562 A 

FR 10517A 

FR 10523 A 

FR 10529 A 

FR 10545 A 

FR 10551 A 

FR 10557 A 

FR 10563 A 

FR 10518 A 

FR 10524 A 

FR 10530 A 

FR 10546 A 

FR 10552 A 

FR 10558 A 

FR 10519 A 

FR 10525 A 

FR 10531 A 

FR 10547 A 

FR 10553 A 

FR 10559 A 

FR 10520 A 

FR 10526 A 

FR 10532 A 

FR 10548 A 

FR 10554 A 

FR 10560 A 

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

ZONE

INTERDITE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

BOUCHE

D’INCENDIE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

SALLE DES

MACHINES

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

CENTRALE

AVAC

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

CENTRALE DE

DÉTECTION

D’INCENDIE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

CENTRALE 

D’INCENDIE
2

1
0

/2
9

-3
0

0
0

-K
-W

CENTRALE DE

SÉCURITÉ

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

COMMANDE MANUELLE

LANTERNEAUX DE

DÉSENFUMAGE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

COUPURE
D’ÉNERGIE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

COUPURE

PARTIELLE

D’ÉNERGIE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

COUPURE
DE GAZ

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

EXTINCTION

AUTOMATIQUE

D’INCENDIE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

SANS
ISSUE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

CADRE

ÉLECTRIQUE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

ACCÈS
POMPIERS

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

ALARME 2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

ALARME 
INCENDIE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

À NE MANOEUVRER
QUE SUR ORDRE OU
EN CAS D’INCENDIE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

ARMOIRE 
ÉLECTRIQUE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

ARRÊT
D’URGENCE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

BAC À
SABLE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

ARRÊT 
D’URGENCE

CLIMATISATION

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

ARRÊT
D’URGENCE
ÉLECTRIQUE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

ARRÊT
D’URGENCE

GAZ
2

1
0

/2
9

-3
0

0
0

-K
-W

BARRAGE 
GAZ

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

CENTRALE 
DE DÉTECTION 

INCENDIE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

CENTRALE SSI
SYSTÈME SÉCURITÉ

INCENDIE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

CMSI 2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

COLONNE
HUMIDE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

COLONNE
SÈCHE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

COMPTEUR 
ÉLECTRIQUE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

COMPTEUR 
GAZ

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

COUPEZ LA VANNE

GAS AVANT D’UTILISER

L’EXTINCTEUR

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

COUPURE
CHAUFFERIE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

COUPURE 
D’ENERGIE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

COUPURE 
EAU

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

COUPURE 
ÉLECTRIQUE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

COUPURE 
FIOUL

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

COUPURE 
GAZ

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

COUPURE
GÉNÉRALE
D’ÉNERGIE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

COUPURE 
GÉNÉRALE 

ÉLECTRIQUE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

COUPURE 
GÉNÉRALE GAZ

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

COUPURE 
VENTILATION

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

GAINE 
ÉLECTRIQUE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

GAINE 
GAZ

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

GAINE 
POMPIER 

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

LOCAUX 
SOUS ALARME

MACHINERIE
ASCENSEUR

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

POSTE
INCENDIE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

PRISE
D’INCENDIE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

VANNE
COUPURE GAZ

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

VANNE COUPURE GAZ
À NE ROUVRIR QUE PAR UNE

PERSONNE AUTORISÉE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

VANNE 
POLICE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

Signaux de 

Sécurité

A (mm)
200x100
350x150
400x200
600x300
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Signalisation pour tous les équipaments de sécurité contre l’incendie

FR 10564 B FR 10565 B FR 10566 B FR 10567 B FR 10568 B

FR 10569 B FR 10570 B FR 10571 B FR 10572 B FR 10573 B

FR 10574 B

FR 10581 B FR 10582 B

FR 10575 B FR 10576 B FR 10577 B FR 10578 B FR 10579 B FR 10580 B

FR 10583 B FR 10584 B FR 10585 B FR 10586 B FR 10587 B

FR 10588 B FR 10589 B FR 10594 BFR 10590 B FR 10591 B FR 10592 B FR 10593 B

FR 10595B FR 10596 B FR 10597 B FR 10598 B FR 10599 B FR 10600 B

FR 10602 B FR 10603 B FR 10604 B FR 10605 B FR 10606 B FR 10607 B

FR 10601 B

EN CAS
D’INCENDIE

BRISEZ
LA GLACE

PORTE COUPE-FEU
MAINTENIR FERMÉE
EN CAS D’INDENCIE

FIRE DOOR.
KEEP CLOSED IN 

CASE OF FIRE

NE PAS UTILISER
EN CAS

D’INCENDIE

DON’T USE
IN THE EVENT

OF FIRE

ALARME

EN CAS 
D’INCENDIE

BRISEZ LA GLACE

EXTINCTEUR
BOUCHE

D’INCENDIE SABLE

SALLE

DES

MACHINES

CHAMBRE

COUPE-FEU

MAINTENIR
LA PORTE
FERMÉE

EXTINCTION

FIXE 

DE LA

HOTTE

À MAINTENIR

FERMÉ

KEEP
CLOSED

PORTE 

COUPE-FEU

MAINTENIR

FERMÉE

PORTE 

COUPE-FEU

MAINTENIR
FERMÉE
EN CAS

D’INCENDIE

R.I.A.
BOUCHE D’INCENDIE

COLONNE HUMIDE

S.I.
BOUCHE D’INCENDIE

COLONNE SÈCHE

S.I.

B (mm)
100x100
150x150
200x200
300x300

         Signaux de 

   Sécurité
400x400
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Signalisation d’agents extincteurs

FR 10644 C FR 10645 C FR 10646 C 

FR 10647 C FR 10648 C FR 10649 C 

EXTINCTEUR Nº
EXTINCTEUR POUDRE ABC

UTILISER SUR FEUX: NE PAS UTILISER 

SUR FEUX:

MÉTAUX

INFLAMMABLES

GAZ

INFLAMMABLES

LIQUIDES

INFLAMMABLES

FEUX D’ORIGINE

ÉLECTRIQUE

PAPIER, TISSUS,

BOIS

EXTINCTEUR Nº
EXTINCTEUR POUDRE D

UTILISER 

SUR FEUX:
NE PAS UTILISER SUR FEUX:

PAPIER, TISSUS,

BOIS

LIQUIDES

INFLAMMABLES

GAZ

INFLAMMABLES

FEUX D’ORIGINE

ÉLECTRIQUE

MÉTAUX

INFLAMMABLES

EXTINCTEUR Nº
EXTINCTEUR POUDRE BC

UTILISER SUR FEUX: NE PAS UTILISER SUR FEUX:

MÉTAUX

INFLAMMABLES
PAPIER, TISSUS,

BOIS

GAZ

INFLAMMABLES

LIQUIDES

INFLAMMABLES

FEUX D’ORIGINE

ÉLECTRIQUE

FR 10651 C FR 10652 C 

FR 10654 C FR 10655 C 

FR 10656 C FR 10657 C FR 10658 C 

FR 10659 C FR 10660 C FR 10661 C 

FR 10662 C FR 10663 C 

UTILISER SUR FEUX: NE PAS UTILISER SUR FEUX:

GAZ

INFLAMMABLES
MÉTAUX

INFLAMMABLES

PAPIER, TISSUS,

BOIS

LIQUIDES

INFLAMMABLES

FEUX D’ORIGINE

ÉLECTRIQUE

EXTINCTEUR EAU PULVÉRISÉE

FR 10650 C 

FR 10653 C 

UTILISER SUR FEUX: NE PAS UTILISER SUR FEUX:

PAPIER, TISSUS,

BOIS

LIQUIDES

INFLAMMABLES
GAZ

INFLAMMABLES

FEUX D’ORIGINE

ÉLECTRIQUE
MÉTAUX

INFLAMMABLES

EXTINCTEUR CO2

UTILISER SUR FEUX: NE PAS UTILISER SUR FEUX:

PAPIER, TISSUS,

BOIS

LIQUIDES

INFLAMMABLES

GAZ

INFLAMMABLES

FEUX D’ORIGINE

ÉLECTRIQUE

MÉTAUX

INFLAMMABLES

EXTINCTEUR EAU PULVÉRISÉE AVEC ADDITIF

PAPIER, TISSUS,

BOIS

LIQUIDES

INFLAMMABLES

FEUX D’ORIGINE

ÉLECTRIQUE

JUSQU’À 1000 V

EXTINCTEUR EAU PULVÉRISÉE AVEC ADDITIF

UTILISER SUR FEUX: NE PAS UTILISER SUR FEUX:

MÉTAUX

INFLAMMABLES

GAZ

INFLAMMABLES

EXTINCTEUR EAU PULVÉRISÉE AVEC ADDITIF

PAPIER, TISSUS,

BOIS

LIQUIDES

INFLAMMABLES

FEUX D’ORIGINE

ÉLECTRIQUE

JUSQU’À 1000 V

UTILISER SUR FEUX: NE PAS UTILISER 

SUR FEUX:

GAZ

INFLAMMABLES

FEU DE FRITEUSE,

GRAISSES ET

HUILES ALIMENTAIRES

EXTINCTEUR Nº

UTILISER SUR FEUX: NE PAS UTILISER 

SUR FEUX:

PAPIER, TISSUS,

BOIS

LIQUIDES

INFLAMMABLES

FEUX D’ORIGINE

ÉLECTRIQUE

JUSQU’À 1000 V

FEU DE FRITEUSE,

GRAISSES ET

HUILES ALIMENTAIRES

EXTINCTEUR EAU PULVÉRISÉE AVEC ADDITIF

NE PAS UTILISER SUR FEUX:

EXTINCTEUR POUDRE D

UTILISER SUR FEUX:

MÉTAUX

INFLAMMABLES

FEUX D’ORIGINE

ÉLECTRIQUE

GAZ

INFLAMMABLES

LIQUIDES

INFLAMMABLES

PAPIER, TISSUS,

BOIS

FEUX D’ORIGINE

ÉLECTRIQUE

GAZ

INFLAMMABLES

PAPIER, TISSUS,

BOIS

EXTINCTEUR POUDRE BC

MÉTAUX

INFLAMMABLES

LIQUIDES

INFLAMMABLES

UTILISER SUR FEUX: NE PAS UTILISER SUR FEUX:

EXTINCTEUR Nº

UTILISER SUR FEUX: NE PAS UTILISER SUR FEUX:

EXTINCTEUR MOUSSE

MÉTAUX

INFLAMMABLES

FEUX D’ORIGINE

ÉLECTRIQUE

GAZ

INFLAMMABLES

LIQUIDES

INFLAMMABLES

PAPIER, TISSUS,

BOIS
MÉTAUX

INFLAMMABLES

FEUX D’ORIGINE

ÉLECTRIQUE

GAZ

INFLAMMABLES

EXTINCTEUR MOUSSE F

UTILISER SUR FEUX: NE PAS UTILISER SUR FEUX:

LIQUIDES

INFLAMMABLES

FEU DE FRITEUSE,

GRAISSES ET

HUILES ALIMENTAIRES

MÉTAUX

INFLAMMABLES

FEUX D’ORIGINE

ÉLECTRIQUE

GAZ

INFLAMMABLES

PAPIER, TISSUS,

BOIS

EXTINCTEUR MOUSSE

LIQUIDES

INFLAMMABLES

UTILISER SUR FEUX: NE PAS UTILISER SUR FEUX:

EXTINCTEUR Nº

MÉTAUX

INFLAMMABLES

FEUX D’ORIGINE

ÉLECTRIQUE

GAZ

INFLAMMABLES

EXTINCTEUR MOUSSE F

LIQUIDES

INFLAMMABLES

FEU DE FRITEUSE,

GRAISSES ET

HUILES ALIMENTAIRES

UTILISER SUR FEUX: NE PAS UTILISER SUR FEUX:

PAPIER, TISSUS,

BOIS

EXTINCTEUR POUDRE ABC

UTILISER SUR FEUX: NE PAS UTILISER 

SUR FEUX:

MÉTAUX

INFLAMMABLES

FEUX D’ORIGINE

ÉLECTRIQUE

GAZ

INFLAMMABLES

LIQUIDES

INFLAMMABLES

EXTINCTEUR EAU PULVÉRISÉEEXTINCTEUR Nº

NE PAS UTILISER SUR FEUX:
UTILISER 

SUR FEUX:

PAPIER, TISSUS,

BOIS

LIQUIDES

INFLAMMABLES

GAZ

INFLAMMABLES

MÉTAUX

INFLAMMABLES

FEUX D’ORIGINE

ÉLECTRIQUE
PAPIER, TISSUS,

BOIS

LIQUIDES

INFLAMMABLES

EXTINCTEUR Nº

FEUX D’ORIGINE

ÉLECTRIQUE 

JUSQU’Á 1000 V

UTILISER SUR FEUX: NE PAS UTILISER SUR FEUX:

EXTINCTEUR EAU PULVÉRISÉE AVEC ADDITIF

GAZ

INFLAMMABLES

MÉTAUX

INFLAMMABLES

GAZ

INFLAMMABLES

MÉTAUX

INFLAMMABLES

FEUX D’ORIGINE

ÉLECTRIQUE

EXTINCTEUR Nº EXTINCTEUR EAU PULVÉRISÉE AVEC ADDITIF

NE PAS UTILISER SUR FEUX:UTILISER SUR FEUX:

PAPIER, TISSUS,

BOIS

LIQUIDES

INFLAMMABLES

UTILISER SUR FEUX: NE PAS UTILISER SUR FEUX:

GAZ

INFLAMMABLES

MÉTAUX

INFLAMMABLES

PAPIER, TISSUS,

BOIS
LIQUIDES

INFLAMMABLES

FEUX D’ORIGINE

ÉLECTRIQUE

EXTINCTEUR CO2EXTINCTEUR Nº

Signaux de 

Sécurité

C (mm)
200x100

240x85
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Signalisation pour tous les équipaments de sécurité contre l’incendie

EN CAS D’INCENDIE

NE PAS

UTILISER 

L’ASCENSEUR

PRENDRE 
L’ESCALIER

DO NOT USE
THE LIFT

USE THE
STAIRS

EXTINCTEUR

FR 10611 D FR 10612 D FR 10613 D FR 10614 DFR 10608 D FR 10609 D FR 10610 D 

FR 10615 D FR 10616 D FR 10617 D FR 10618 D FR 10619 D FR 10620 D FR 10621 D

FR 10622 D FR 10623 D FR 10624 D FR 10625 D FR 10626 D FR 10627 D FR 10628 D

FR 10629 D FR 10630 D FR 10631 D FR 10632 D FR 10633 D FR 10634 D FR 10635 D

FR 10636 D FR 10637 D FR 10638 D FR 10639 D FR 10640 D FR 10641 D FR 10642 D

FR 10643 D

EXTINCTEUR
À L’INTÉRIEUR

EXTINCTEUR
L’AUTRE CÔTÉ

EXTINCTEUR
L’AUTRE CÔTÉ

EXTINCTEUR EXTINCTEUR EXTINCTEUR

COUVERTURE
ANTI-FEU

SYSTÈME
D’EXTINCTION FIXE

EXTINCTEUR
SUR ROUES

EXTINCTEUR
Á MOUSSE

SYSTÈME
D’EXTINCTION

SYSTÈME
D’EXTINCTION FIXE

SYSTÈME
D’EXTINCTION FIXE

DÉCLENCHEMENT
D’EXTINCTION

À DISTANCE

CANON
À EAU

ROBINET
INCENDIE ARMÉ

R.I.A.
À L’INTÉRIEUR

RÉSERVE
INCENDIE

COMMANDE 
RÉSERVÉE

AUX POMPIERS

JET DIFFUSÉ

FERMÉ

2. DÉROULER LE TUYAU JET DROIT

1. OUVRIR LE ROBINET D’ARRÊT 3. OUVRIR LE DIFFUSEUR

BAC À SABLE SPRINKLER
DÉCLENCHEUR

MANUEL DE D’ALARME
INDENCIE

AVERTISSEUR
SONORE

NE PAS UTILISER L’ASCENSEUR
EN CAS D’INCENDIE

DO NOT USE THE LIFT IN THE
EVENT OF FIRE

EN CAS D’INCENDIE
IN THE EVENT OF FIRE

NE PAS UTILISER
L’ASCENSEUR

DO NOT USE
THE LIFT

UTILISER LES
ESCALIERS

USE THE 
STAIRS SANS ISSUE

NE PAS UTILISER
EN CAS D’URGENCE

EXTINCTEUR
BOUCHE

D’INCENDIE
BOUTON

D’ALARME

PORTE COUPE-FEU

NE PAS BLOQUER

L’ESPACE ENVIRONNANT

COUVERTURE
ANTI-FEU

UNION
SIAMOISE

D (mm)
100x150
150x200
200x300
300x400

         Signaux de 

   Sécurité
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Signalisation pour tous les équipaments de sécurité contre l’incendie

15mm

28mm

FR 10664 D FR 10665 D FR 10666 D FR 10667 D FR 10668 E FR 10669 E

PAPIER 

TISSUS, BOIS

UTILISER

SUR FEUX:

EXTINCTEUR CLASSE AB:

MÉTAUX

INFLAMMABLES

GAZ

INFLAMMABLES

LIQUIDES

INFLAMMABLES

D’ORIGINE

ÉLECTRIQUE

JUSQU’À 1000 V

NE PAS UTILISER

SUR FEUX:

EAU PULVÉRISÉE AVEC ADDITIF

PAPIER 

TISSUS, BOIS
MÉTAUX

INFLAMMABLES

GAZ

INFLAMMABLES

LIQUIDES

INFLAMMABLES

EXTINCTEUR CLASSE ABC:

UTILISER

SUR FEUX:

NE PAS UTILISER

SUR FEUX:

POUDRE POLYVALENTE

D’ORIGINE

ÉLECTRIQUE

PAPIER 

TISSUS, BOIS

MÉTAUX

INFLAMMABLES

GAZ

INFLAMMABLES

LIQUIDES

INFLAMMABLES

EXTINCTEUR CLASSE BC:

POUDRE 

D’ORIGINE

ÉLECTRIQUE

UTILISER

SUR FEUX:
NE PAS UTILISER

SUR FEUX:

PAPIER 

TISSUS, BOIS

EXTINCTEUR CLASSE ABF:

GAZ

INFLAMMABLES
LIQUIDES

INFLAMMABLES

EAU PULVÉRISÉE AVEC ADDITIF

UTILISER

SUR FEUX:
NE PAS UTILISER

SUR FEUX:

FEU DE FRITEUSE,

GRAISSES ET HUILES 

ALIMENTAIRES

D’ORIGINE

ÉLECTRIQUE

JUSQU’À 1000 V

SYSTÉME

D’EXTINCTION POUR

CUISINE

UTILISER SUR:

FEUX DE FRITEUSE,

GRAISSES ET

HUILES ALIMENTAIRES

EN CAS D’INCENDIE

DE CUISINE

TIRER POUR DÉCLENCHER 

LE SYSTÈME D’EXTINTION

SE DIRIGER VERS LA SORTIE

LA PLUS PROCHE

CONTACTER L’INSTALLATEUR

DU SYSTÈME POUR REMPLIR

ET RECHARGER LE SYSTÈME

CONTRÔLER S’IL MANQUE

DES BOUCHONS DE PROTECTION

CONTROLES QUOTIDIENS 

SYSTÈME D’EXTINTION

POUR CUISINE

CONTRÔLER S’IL MANQUE DES BUSES

CONTRÔLER SUR L’INDICATEUR VISUEL

QUE LE SYSTÈME EST BIEN ARMÉ

CONTRÔLER L’ETAT DES MAILLONS

FUSIBLES 

CONTRÔLER SI TOURS LES APPAREILS

SONT COUVERTS PAR UN SYSTÈME

DE BUSES

APRES UN DECLENCHEMENT 

NETTOYER ET FROTTER LES SURFACES

AVEC DE L’EAU SAVONNEUSE

UTILISER DES GANTS ET DES LUNETTES

DE PROTECTION

CONTACTER L’INSTALLATEUR DU SYSTÈME

POUR REMPLIR ET RECHARGER LE SYSTÈME

FR 10674 G FR 10675 G FR 10676 G FR 10677 G

EAU

PAPIER,

RIDEAUX,

MOQUETTES

ET BOIS

EXTINCTEUR

EXTINCTEUR

DE CO

EXTINCTEUR

DE POUDRE

FR 10678 G FR 10679 G FR 10680 G

ÉLECTRICITÉ

GAZ 

LIQUIDES

INFLAMMABLES

ÉLECTRICITÉ

GAZ ET LIQUIDES

INFLAMMABLES

PAPIERS,RIDEAUX

MOQUETTES ET BOIS

POUDRE

FR 10670 F FR 10671 F FR 10672 F FR 10673 F

UTILISER SUR:

UTILISER SUR:

PAPIER, TISSUS BOIS

LIQUIDES INFLAMMABLES

UTILISER SUR:

FEUX D’ORIGINE ÉLECTRIQUE

JUSQU’A 1000 V

NE PAS UTILISER SUR:

GAZ INFLAMMABLES

NE PAS UTILISER SUR:
EAU PULVÉRISÉE

AVEC ADDITIF MÉTAUX INFLAMMABLES
POUDRE ABC NE PAS UTILISER SUR:

UTILISER SUR:

MÉTAUX INFLAMMABLES

UTILISER SUR:

UTILISER SUR:

PAPIER, TISSUS BOIS

LIQUIDES INFLAMMABLES

NE PAS UTILISER SUR:

GAZ INFLAMMABLES

FEUX D’ORIGINE ÉLECTRIQUE

NE PAS UTILISER SUR:

GAZ INFLAMMABLES

NE PAS UTILISER SUR:CO2 MÉTAUX INFLAMMABLES

NE PAS UTILISER SUR:

UTILISER SUR:

PAPIER, TISSUS BOIS

LIQUIDES INFLAMMABLES

UTILISER SUR:

FEUX D’ORIGINE ÉLECTRIQUE

UTILISER SUR:

UTILISER SUR:

FEU DE FRITEUSE, GRAISSES

ET HUILES ALIMENTAIRES

FEUX D’ORIGINE ÉLECTRIQUE

JUSQU’A 1000 V

NE PAS UTILISER SUR:

GAZ INFLAMMABLES

UTILISER SUR:

UTILISER SUR:

PAPIER, TISSUS BOIS

LIQUIDES INFLAMMABLES

EAU PULVÉRISÉE

AVEC ADDITIF

FR 10688 

G (mm)
100x200
150x300
200x400

F (mm)
150x100
200x150

E (mm)
70x200

D (mm)
100x150
150x200
200x300
300x400

Signaux de 

Sécurité
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Consignes de Sécurité 

FR 10700 A FR 10701 A FR 10702 A 

FR 10705 A 

CONSIGNES DE SECURITE

INCENDIE ACCIDENT

ODEUR OU FUMÉE SUSPECTE:

GARDEZ VOTRE CALME ET

DÉCLENCHEZ L’ALARME.

EN CAS D’ACCIDENT PRÉVENIR: SUR ORDRE D’ÉVACUATION

OU DÈS L’AUDITION

DU SIGNAL SONORE.

EAU PULVÉRISÉE EAU PULVÉRISÉE AVEC ADDITIF

FEUX DE 

CLASSE A

FEUX DE 

CLASSE A ET CLASSE B

EVACUATION

TÉLÉPHONEZ AU

ATTAQUEZ LE FEU AVEC LES

EXTINCTEURS APPROPRIÉS SANS

PRENDRE DE RISQUE.

EN PRÉSENCE DE FUMÉE, OU

DANS LA CHALEUR, BAISSEZ-VOUS,

L’AIR FRAIS EST PRÉS DU SOL.

FEUX DE 

CLASSE A, CLASSE B et Classe C 

FEUX DE 

CLASSE B et 

D’ORIGINE ÉLECTRIQUE 

HÔPITAL

S.A.M.U / AMBULANCE

POMPIERS

POLICE / GENDARMERIE

POINT DE RASSEMBLEMENT

SUIVEZ LES INDICATIONS

DE DIRECTION DES CHARGÉS

D’ÉVACUATION.

DIRIGEZ-VOUS VERS LES SORTIES

LES PLUS PROCHES JUSQU’AU

POINT DE RASSEMBLEMENT.

NE JAMAIS REVENIR EN ARRIÈRE

SANS Y AVOIR ÉTÉ INVITÉ.

N’UTILISEZ PAS LES ASCENSEURS

NI LES MONTE-CHARGES.

INCENDIE ACCIDENT EVACUATION

CONSIGNES DE SECURITE

ODEUR OU FUMÉE SUSPECTE:

GARDEZ VOTRE CALME ET

DÉCLENCHEZ L’ALARME.

SUR ORDRE D’ÉVACUATION

OU DÈS L’AUDITION

DU SIGNAL SONORE.

ET INDIQUEZ OÙ VOUS ÊTES.

TÉLÉPHONEZ AU

ATTAQUEZ LE FEU AVEC LES

EXTINCTEURS APPROPRIÉS SANS

PRENDRE DE RISQUE.

EN PRÉSENCE DE FUMÉE, OU

DANS LA CHALEUR, BAISSEZ-VOUS,

L’AIR FRAIS EST PRÈS DU SOL.

SECOURS EXTERIEURS LES PLUS PROCHES:

EQUIPIERS D’INTERVENTION

EN CAS D’ACCIDENT PRÉVENIR:

INFIRMERIE:

SAMU:

HOPITAL:

POINT DE RASSEMBLEMENT

INCIDENT
PRÉVENEZ IMMÉDIATEMENT

POLICE / GENDARMERIE

SUIVEZ LES INDICATIONS

DE DIRECTION DES CHARGÉS

D’ÉVACUATION.

DIRIGEZ-VOUS VERS LES SORTIES

LES PLUS PROCHES JUSQU’AU

POINT DE RASSEMBLEMENT.

NE JAMAIS REVENIR EN ARRIÈRE

SANS Y AVOIR ÉTÉ INVITÉ.

NE JAMAIS REVENIR EN ARRIÈRE

SANS Y AVOIR ÉTÉ INVITÉ.

CHARGÉS D’ÉVACUATION

INCENDIE

APPELS D’URGENCE 

CONSIGNES DE SECURITE

EVACUATION ACCIDENT

ODEUR OU FUMÉE SUSPECTE:

GARDEZ VOTRE CALME ET

DÉCLENCHEZ L’ALARME.

TÉLÉPHONEZ AU

ET INDIQUEZ OÙ VOUS ÊTES.

ATTAQUEZ LE FEU AVEC LES

EXTINCTEURS APPROPRIÉS 

SANS PRENDRE DE RISQUE.

EN PRÉSENCE DE FUMÉE, 

OU DANS LA CHALEUR, 

BAISSEZ-VOUS, L’AIR 

FRAIS EST PRÉS DU SOL.

MESURES DE PRÉVENTION
RECONNAISSEZ LES SORTIES ET LES SORTIES DE SECOURS À UTILISER EN CAS

D’URGENCE AINSI QUE LES CHEMINEMENTS D’ÉVACUATION

REPÉREZ ET LISEZ LE MODE D’EMPLOI DES MOYENS DE SECOURS TELS QUE LES

DÉCLENCHEURS D’ALARME ET LES EXTINCTEURS. SI VOUS N’AVEZ PAS DE PORTABLE,

REPÉREZ LE TÉLÉPHONE À UTILISER EN CAS D’URGENCE.

SUR ORDRE D’ÉVACUATION

OU DÈS L’AUDITION

DU SIGNAL SONORE.

GARDEZ VOTRE CALME,

TÉLÉPHONEZ AU:

DIRIGEZ-VOUS VERS LES 

SORTIES LES PLUS PROCHES

DANS LE CALME.

NE JAMAIS REVENIR

EN ARRIÈRE SANS Y AVOIR

ÉTÉ INVITÉ.

N’UTILISEZ PAS LES

ASCENSEURS NI 

LES MONTE-CHARGES.

S.A.M.U. / AMBULANCE

HÔPITAL

POLICE / GENDARMERIE

POMPIERS

POUR PRÉVENIR 

TO PREVENT

CONSIGNES DE SECURITE POUR LA PISCINE
SWIMMING POOL ACTION NOTICES

LA PISCINE PEUT

POUR ASSURER LA SÉCURITÉ DES ENFANTS: 

TO ENSURE THE SAFETY OF THE CHILDREN:

LE PARENT OU L’ADULTE

IL EST INTERDIT DE COURIR

IL EST INTERDIT DE 

IL EST INTERDIT D’UTILISER

L’ACCÈS AUX CHIENS ET

CONTRÔLER QUE LA BOUÉE ET

APPRENEZ LES

CETTE BARRIÈRE NE SE SUBSTITUE PAS AU BON SENS NI À LA RESPONSABILITÉ INDIVIDUELLE. ELLE

CONTRÔLER QUE LES ENFANTS

AVOIR UN TÉLÉPHONE

FAIRE ATTENTION AU RISQUE 

PROTÉGER LES ENFANTS

VÉRIFIER L’ABSENCE D’OBJET À

LA FERMETURE DU MOYEN

CONTRÔLER QUE LES BARRIÈRES

LE PARENT OU L’ADULTE RESPONSABLE DOIT:

GARDEZ VOTRE CALME, TÉLÉPHONEZ AU:

KEEP CALM AND CALL: 

POMPIERS

FIRE BRIGADE

S.A.M.U. / AMBULANCE

CENTRE ANTI-POISON

ANTI-POISON CENTRE

HÔPITAL

HOSPITAL

GENDARMERIE / POLICE

THE PARENT OR THE RESPONSIBLE ADULT MUST:

POUR PROTÉGER 

TO PROTECT

LA PRÉSENCE D’UN

ACCIDENT

INCIDENT

ALERTER / TO ALERT
APPELS D’URGENCE

EMERGENCY PHONE NUMBERS

FR 10704 A 

CONSIGNES DE SECURITE
FIRE AND SAFETY ACTION NOTICES 

VERHALTEN IM BRANS - UND NOTFALL
EN CAS D’INCENDIE 

INCASE OF FIRE
BEI BRAND

ACCIDENT
UNFALL

EVACUATION

EVAKUIERUNG

ODEUR OU FUMÉE SUSPECTE: GARDEZ VOTRE CALME ET

DÉCLENCHEZ L’ALARME

SUSPICIOUS SMELL OR SMOKE: KEEP CALM AND 

ACTIVATE NEAREST FIRE ALARM.

VERDÄCHTIGER GERUCH ODER RAUCH: RUHIG BLEIBEN

UND DEN NÄCHSTEN FEUERALARM AUSLÖSEN.

SUR ORDRE D’ÉVACUATION OU DÈS L’AUDITION DU

SIGNAL SONORE.

ON ORDER OF EVACUATION OR ON HEARING THE ALARM.

IN FALLE DE EVAKUIERUNG ODER BEI HÖREN DES 

ALARMS.

SUIVEZ LES INDICATIONS DE DIRECTION DES CHARGÉS

D’ÉVACUATION.

FOLLOW THE INSTRUCTIONS OF DIRECTION OF THE SECURITY

STAFF.

FOLGEN SIE DEN RICHTUNGSANWEISUNGEN DES 

SICHERHEITSPERSONALS.

DIRIGEZ-VOUS VERS LES SORTIES LES PLUS PROCHES

JUSQU’AU POINT DE RESSEMBLEMENT. 

GO TO THE NEAREST EXITS AND REPORT TO THE ASSEMBLY

POINT.

DEN NÄCHSTMÖGLICHEN AUSGANG AUFSUCHEN UND 

DEM SAMMELPUNKT BERICHT GEBEN.

NE REVENEZ JAMAIS EN ARRIÈRE SANS Y AVOIR ÉTÉ INVITÉ.

NEVER RE-ENTER UNLESS YOU HAVE BEEN INVITED TO DO SO.

NIE WIEDER BETRETEN, ES SEI DENN SIE HABEN DIE ERLAUBNIS

DAZU.

NE VOUS ARRÊTEZ PAS POUR PRENDRE VOS AFFAIRES 

PERSONNELLES.

DO NOT STOP TO COLLECT PERSONAL BELONGINGS.

NICHT HALTEN, UM PERSÖNLICHE DINGE EINZUSAMMELN.

VOTRE POINT DE RASSEMBLEMENT:

YOUR ASSEMBLY POINT:

IHR SAMMELPUNKT:

EN CAS D’ACCIDENT PRÉVENIR:

IN CASE OF ACCIDENT, CALL:

IM FALLE EINES UNFALLES RUFEN SIE AN:

INFIRMERIE - SICK BAY - KRANKENZIMMER

SAMU - AMBULANCE - AMBULANZ

HÔPITAL - HOSPITAL - KRANKENHAUS

CENTRE ANTI-POISON

ANTIPOISON CENTRE - GIFTZENTRALE

INCIDENT / NOTFALL

GENDARMERIE - POLICE - POLIZEI

PRÉVENEZ IMMÉDIATEMENT:

CALL IMMEDIATELY:

RUFEN SIE SOFORT AN:

PRÉVENEZ IMMÉDIATEMENT, EN INDIQUANT OÚ VOUS

ÊTES, LE 112 OU LE:

CALL IMMEDIATELY, INDICATING YOUR POSITION, 112 OR:

RUFEN SIE SOFORT DIE 112 AN, UNTER ANGABE IHRER

POSITION, ODER:

ATTAQUEZ LE FEU AVEC LES EXTINCTEURS APPROPRIÉS

SANS PRENDRE DE RISQUES.

FIGHT THE FIRE WITH THE FIRE EXTINGUISHERS WITHOUT 

TAKING ANY RISKS.

DAS FEUER MIT DEM FEUERLÖSCHER BEKÄMPFEN, OHNE

EIN RISIKO EINZUGEHEN.

EN PRÉSENCE DE FUMÉE, OU DANS LA CHALEUR,

BAISSEZ-VOUS, L’AIR FRAIS EST PRÈS DU SOL.

IN PRESENCE OF SMOKE, OR IF IT’S HOT, BEND DOWN AS

THE FRESH AIR IS BY THE GROUND.

IN FALLE VON RAUCH ODER HITZE GEBEUGT HALTEN, DA 

DIE FRISCHLUFT IN BODENNÄHE IST.

N’UTILISEZ PAS LES ASCENSEURS.

DO NOT USE THE LIFTS.

NICHT DIE AUFZÜGE BENUTZEN.

POMPIERS - FIRE BRIGADE - FEUERWEHR 

1/ DÉCROCHER L’APPAREIL

DE SON SUPPORT

2/ ENLEVER LA GOUPILLE DE SÉCURITÉ

3/ METTRE L’EXTINCTEUR SOUS PRESSION

-EN LEVANT OU EN BAISSANT

 LE LEVIER

-EN PERCUTANT LE BOUTON

 DE PERCUSSION

4/ VISER LA BASE DES FLAMMES

EN APPUYANT SUR LA GACHETTE

EXTINCTEUR À PRESSION AUXILIAIRE

CONSIGNE D’UTILISATION DE L’EXTINCTEUR

OU

EXTINCTEUR CO2 OU À MANOMÈTRE

1/ DÉCROCHER L’APPAREIL

DE SON SUPPORT

2/ ENLEVER LA GOUPILLE DE SÉCURITÉ

3/ VISER LA BASE DES FLAMMES

EN APPUYANT SUR LA GACHETTE

FR 10719 B 

FR 10706 B FR 10707 B FR 10708 B 

CONSIGNES DE SECURITE

EN CAS D’INCENDIE DANS VOTRE CHAMBRE

SI VOUS NE POUVEZ PAS MAÎTRISER LE FEU: 

GAGNEZ LA SORTIE EN REFERMANT
BIEN LA PORTE DE VOTRE CHAMBRE ET

EN SUIVANT LE BALISAGE. 

N’UTILISEZ PAS LES ASCENSEURS

PRÉVENEZ LA RÉCEPTION.

EN CAS D’AUDITION DU SIGNAL D’ALARME:

SI LES DÉGAGEMENTS
SONT PRATICABLES: 

SI LA FUMÉE REND LE COULOIR
OU L’ESCALIER IMPRATICABLE:

GAGNEZ LA SORTIE EN REFERMANT
BIEN LA PORTE DE VOTRE CHAMBRE ET

EN SUIVANT LE BALISAGE. 

RESTEZ DANS VOTRE CHAMBRE;
MANIFESTEZ VOTRE PRÉSENCE À LA FENÊTRE EN
ATTENDANT L’ARRIVÉE DES SAPEURS-POMPIERS.

NOTE: UNE PORTE FERMÉE ET MOUILLÉE, RENDUE ÉTANCHE PAR DES MOYENS DE FORTUNE (SERVIETTES, 
           DRAPS HUMIDES PAR EXEMPLE) PROTÈGE PLUS LONGTEMPS.
           EN SE BAISSANT, LA FUMÉE EST MOINS DENSE ET LA TEMPÉRATURE PLUS SUPPORTABLE.
  

CONSIGNES DE SECURITE CUISINE

ACCIDENT - INCIDENTINCENDIE

TOUTE PERSONNE APERCEVANT UN DÉBUT D’INCENDIE OU UNE
FUMÉE ANORMALE DOIT SANS PRÉCIPITATION ET DANS LE CALME: 

POUR UNE CUISINE ÉQUIPÉE  “TOUT ÉLECTRIQUE”: 

COUPER LE COURANT EN ACTIONNANT L’ARRÊT
D’URGENCE ÉLECTRIQUE ET UTILISER
LES EXTINCTEURS ADAPTÉS.
SURTOUT NE PAS UTILISER DE L’EAU.

POUR UNE CUISINE ÉQUIPÉE GAZ:

NE PAS ESSAYER D’ÉTEINDRE LE FEU SANS
AVOIR AUPARAVANT FERMÉ LA VANNE GAZ.

APPELER LES SERVICES DE SÉCURITÉ, D’URGENCE OU
LES POMPIERS:

ACTIONNER OU FAIRE
ACTIONNER LES 
SYSTÈMES DE 
DÉSENFUMAGE.

EVACUER LES LOCAUX
CALMEMENT ET SANS
PRÉCIPITATION.

TENIR TOUJOURS LE RESPONSABLE DE
L’ÉTABLISSEMENT AU COURANT DE TOUT INCIDENT,
ANOMALIE OU ACCIDENT:

HÔPITAL, SAMU, TÉLÉPHONE AU:

DÉPLOYER LA COUVERTURE ANTI-FEU ET
ENVELOPPER ENTIÈREMENT LA VICTIME.

MEASURES À PRENDRE EN CAS
DE FEU SUR PERSONNE

EN ATTENDANT L’ARRIVÉE
DES SECOURS, PLACER LA 
VICTIME DANS UN LIEU
CHAUFFÉ ET PROPRE.

NE PAS 
DÉSHABILLER
LE BRÛLÉ,
NI LE COUCHER
NI LE COUVRIR.

MESURES GÉNÉRALES À RESPECTER DANS TOUTES LES
CIRCONSTANCES, AVANT, PENDANT ET APRÈS LE TRAVAIL.

PRÉVENTION: 

TOUJOURS UTILISER LES ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE ADÉQUATS TELS QUE GANTS,
CHAUSSURES DE SÉCURITÉ AGRO-ALIMENTAIRES, MASQUE, LUNETTES, BONNET, TABLIER ETC.

TOUJOURS UTILISER LES DISPOSITIFS DE SÉCURITÉ
PRÉVUS POUR L’UTILISATION D’APPAREILS
DANGEREUX COMME PAR EXEMPLE LES
TRANCHEURS POUR ÉVITER DES BLESSURES GRAVES.

LE MÉLANGE DE PRODUITS D’ENTRETIEN
PEUT PROVOQUER DES ÉMANATIONS DE 
GAZ TOXIQUES.

MESURES DE PRÉVENTION AVANT LE TRAVAIL:

PRENEZ CONNAISSANCE DES CARACTÉRISTIQUES DU PRODUIT À UTILISER: LISEZ ATTENTIVEMENT L’ÉTIQUETTE ET ÉTUDIEZ
LE MODE ET LES PRÉCAUTIONS D’EMPLOI.
NE TRANSVASEZ PAS LES PRODUITS DANS D’AUTRES EMBALLAGES QUE LES LEURS

MESURES DE PRÉVENTION PENDANT LE TRAVAIL:

RESTEZ ATTENTIF ET VIGILENT.
RESPECTEZ SOIGNEUSEMENT LES MODES OPÉRATOIRES ET LES DOSAGES INDIQUÉS.
REMETTEZ À LEUR PLACE LES PRODUITS APRÈS CHAQUE UTILISATION.
VENTILEZ LE LOCAL SI BESOIN.

MESURES DE PRÉVENTION APRÈS LE TRAVAIL:

STOCKEZ CONVENABLEMENT LES PRODUITS EN ÉVITANT DE LES METTRE EN CONTACT AVEC LES DENRÉES ALIMENTAIRES.
VEILLEZ AU BON ÉTAT DE LECTURE DE L’ÉTIQUETAGE.
NETTOYEZ LE LOCAL QUOTIDIENNEMENT ET LAVEZ LES PARTIES DU CORPS SOUILLÉES.

POMPIERS

APPELS
D’URGENCE

SAMU-SMUR

AMBULANCE

CENTRE
ANTI-POISON

HÔPITAL

MÉDECIN

POLICE

GENDARMERIE

MAIRIE

SERVICE
DES EAUX

EDF

GDF

PROTECTION 
INCENDIE ET VOL

LA QUALITÉ DES SECOURS DÉPEND DE LA QUALITÉ DE L’APPEL

LES ACIDES ET LES BASES CONCENTRÉS DOIVENT ÊTRE STOCKÉS SÉPARÉMENT.

NE DOIVENT PAS ÊTRE STOCKÉS ENSEMBLE.

NE DOIVENT ÊTRE STOCKÉS ENSEMBLE QUE SI CERTAINES DISPOSITIONS
PARTICULIÈRES SONT APPLIQUÉES.

PEUVENT ÊTRE STOCKÉS ENSEMBLE.

STOCKAGE DE PRODUITS CHIMIQUES

SCHÉMA INDIQUANT LES INCOMPATIBILITÉS

FR 10709 B FR 10710 B FR 10711 B FR 10712 B 

CONSIGNES D’URGENCE 

EN CAS D’INCENDIE OU INCIDENT:

GARDEZ VOTRE CALME

PRÉVENEZ IMMÉDIATEMENT:

RESPONSABLE D’INTERVENTION:

RESPONSABLE D’ÉVACUATION:

SAPEURS-POMPIERS:

ATTAQUEZ LE FOYER AU MOYEN DES
EXTINCTEURS SANS PRENDRE DE RISQUES

SUIVEZ LES INDICATIONS DES 
RESPONSABLES DE SÉCURITÉ

DIRIGEZ-VOUS VERS LES SORTIES
SANS COURIR NI CRIER

NE REVENEZ PAS EN ARRIÈRE
SANS Y AVOIR ÉTÉ INVITÉ.

POLICE

DÉCLENCHEZ L’ALARME
LA PLUS PROCHE 

ATTAQUEZ LE FOYER SANS 
PRENDRE DE RISQUES

EVACUEZ CALMEMENT
EN UTILISANT LES ISSUES
LES PLUS PROCHES

EN CAS DE FUMÉE
BAISSEZ-VOUS, L’AIR
FRAIS EST PRÉS DU SOL

Á L’AUDITION DU SIGNAL 
D’ ÉVACUATION OU SUR
L’ORDRE D’ÉVACUATION

SUIVEZ LES INDICATIONS
DU RESPONSABLE
D’ÉVACUATION

DIRIGEZ-VOUS VERS LES
SORTIES, SANS CRIER
JUSQU’AU POINT DE 
RASSEMBLEMENT

POINT DE RASSEMBLEMENT:

N’UTILISEZ PAS L’ASCENSEUR

NE REVENEZ PAS EN ARRIÈRE
SANS Y AVOIR ÉTÉ INVITÉ.

NE PRENEZ PAS DE RISQUE

INCENDIE ÉVACUATION

CONSIGNES 
D’URGENCE 

FR 10715 B FR 10716 B FR 10717 B FR 10718 B FR 10714 B FR 10713 B

FR 10703 A 

CONSIGNES D’URGENCE 

EN CAS D’INCENDIE

DÉCLENCHEZ L’ALARME LA PLUS PROCHE

PRÉVENEZ LE SERVICE DE SÉCURITÉ

TÉL:

ATTAQUEZ LE FOYER AU MOYEN DES
AXTINCTEURS SANS PRENDRE DE RISQUES

À L’AUDITION DU SIGNAL D’ÉVACUATION

SUIVEZ LES INDICATIONS DES AGENTS DE 
SÉCURITÉ OU DU GUIDE ET DIRIGEZ-VOUS
VERS LES SORTIES 

REJOIGNEZ LE POINT DE RASSEMBLEMENT:

NE REVENEZ PAS EN ARRIÈRE
SANS Y AVOIR ÉTÉ INVITÉ

N’UTILISEZ PAS L’ASCENSEUR

SALLE DE SCIENCES 

DANS LES SALLES DE SCIENCES,  LE
PORT D’UNE BLOUSE EN COUTON EST
OBLIGATOIRE. TOUT VÊTEMENT EN
MATIÉRE SYNTHÉTIQUE EST INTERDIT.

AVANT L’UTILISATION D’UN APPAREIL GAZ,
VÉRIFIEZ LE BON ÉTAT DU TUYAU SOUPLE

D’ALIMENTATION ET SA FIXATION.
FERMEZ LE ROBINET APRES

USAGE

CERTAINS PRODUITS SONT DANGEREUX. SANCHEZ LES IDENTIFIER. PRENEZ LES PRÉCAUTIONS NÉCESSAIRES
POUR LES MANIPULER.  
AVANT UTILISATION, BIEN LIRE LES CONSEILS DE PRUDENCE INDIQUÉS SUR LE RÉCIPIENT.

SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

IL FLAMBE
PRODUIT INFLAMMABLE 

IL FAIT FLAMBER
PRODUIT COMBURANT 

IL RONGE
PRODUIT CORROSIF

IL TUE
PRODUIT TOXIQUE

IL EXPLOSE
PRODUIT EXPLOSIF 

IL EXPLOSE
GAZ SOUS PRESSION

IL EMPOISONNE
PRODUIT DANGEREUX 

POUR LA SANTÉ

IL REND MALADE
PRODUIT DANGEREUX 

POUR LA SANTÉ

IL POLLUE
PRODUIT DANGEREUX POUR

L’ENVIRONNEMENT

UTILISEZ LES ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE

POMPIER       OU    OU    SAMU   OU CENTRE ANTI-POISON

APRÈS CONTACT DES PRODUITS
DANGEREUX AVEC LA PEAU OU LES
YEUX, LAVER IMMÉDIATEMENT ET
ABONDAMMENT AVEC DE L’EAU.

UTILISEZ LA POIRE À PIPETTER POUR
PRÉLEVER LES PRODUITS DANGEREUX.

NE PIPETTEZ JAMAIS À LA BOUCHE.

CONSIGNES DE SÉCURITÉ
EN CAS D’INCENDIE

DÉCLENCHEZ L’ALARME LA 
PLUS PROCHE

DÉBRANCHEZ LE GAZ, AU MOYEN DU 
ROBINET DE COUPURE DE GAZ

ATTAQUEZ LE FEU AVEC LES
EXTINCTEURS APPROPRIÉS SANS
PRENDE DE RISQUES.

DIRIGEZ-VOUS VERS L’ISSUE
D’ÉVACUATION SUIVANT LES INDICATIONS

NE VOUS ARRÊTEZ PAS POUR
PRENDRE VOS AFFAIRES PERSONNELLES.

NE REVENZ PAS EN ARRIÈRE
SANS Y AVOIR ÉTÉ AUTORISÉ.

SI VOUS DÉCOUVREZ L’INCENDIE DANS LA CUISINE

CONSIGNES EN CAS D’INCENDIE
FIRE ACTION NOTICE

VERHALTEN IM BRANDFALL

ODEUR OU FUMÉE SUSPECTE: GARDEZ VOTRE CALME ET DÉCLENCHEZ L’ALARME LA PLUS PROCHE.
SUSPICIOUS SMELL OR SMOKE: KEEP CALM AND ACTIVATE NEAREST FIRE ALARM.
VERDÄCHTIGER GERUCH ODER RAUCH: RUHIG BLEIBEN UND DEN NÄCHSTEN FEUERALARM AUSLÖSEN.

PRÉVENEZ IMMÉDIATEMENT, EN INDIQUANT OÙ VOUS ÊTES, LE 112 OU LE:
CALL IMMEDIATELY, INDICATING YOUR POSITION, 112 OR:
RUFEN SIE SOFORT DIE 112 AN, UNTER ANGABE IHRER POSITION, ODER:

ATTAQUEZ LE FEU AU MOYEN DES EXTINCTEURS SANS PRENDRE DE RISQUES.
FIGHT THE FIRE WITH THE FIRE EXTINGUISHERS WITHOUT TAKING ANY RISK.
DAS FEUER MIT DEM FEUERLÖSCHER BEKÄMPFEN, OHNE EIN RISIKO EINZUGEHEN.

SUIVEZ LES INDICATIONS DES RESPONSABLES DE SÉCURITÉ.
FOLLOW THE INSTRUCTIONS OF THE SECURITY STAFF.
ANWEISUNGEN DES SICHERHEITSPERSONALS FOLGEN.

EVACUEZ CALMEMENT, SANS COURIR, EN VOUS DIRIGEANT VERS LA SORTIE LA PLUS PROCHE.
EVACUATE THE PREMISES CALMLY, WITHOUT RUNNING, BY THE NEAREST AVALIABLE EXIT.
DAS GEBÄUDE RUHIG, OHNE ZU RENNEN, DURCH DEN NÄCHSTGELEGENEN AUSGANG VERLASSEN.

EN PRÉSENCE DE FUMÉE, OU DANS LA CHALEUR, BAISSEZ-VOUS, L’AIR FRAIS EST PRÈS DU SOL.
IN PRESENCE OF SMOKE, OR IF IT’S HOT, BEND DOWN AS THE FRESH AIR IS BY THE GROUND.
IM FALLE VON RAUCH ODER HITZE GEBEUGT HALTEN, DA DIE FRISCHLUFT IN BODENNÄHE IST.

N’UTILISEZ PAS LES ASCENSEURS.
DO NOT USE THE LIFTS.
NICHT DIE AUFZÜGE BENUTZEN.

NE REVENEZ PAS EN ARRIÈRE SANS Y AVOIR ÉTÉ INVITÉ.
DO NOT RE-ENTER UNTIL TOLD IT IS SAFE TO DO SO.
NICHT WIEDER BETRETEN, BIS ZUR MITTEILUNG, DASS ES SICHER IST.

NE VOUS ARRÊTEZ PAS POUR PRENDRE VOS AFFAIRES PERSONNELLES.
DO NOT STOP TO COLLECT PERSONAL BELONGINGS.
NICHT HALTEN, UM PERSÖNLICHE DINGE EINZUSAMMELN.

REJOIGNEZ LE POINT DE RASSEMBLEMENT:
REPORT TO THE ASSEMBLY POINT:
AM SAMMELPUNKT MELDEN:

TÉLÉPHONES D’URGENCE     EMERGENCY PHONES     NOTRUFNUMMER

GENDARMERIE - POLICE - POLIZEI HÔPITAL - HOSPITAL - KRANKENHAUS

POMPIERS - FIRE BRIDAGE - FEUERWEHR AMBULANCE - AMBULANZ

LES PICTOGRAMMES DU DANGER EVOLUENT 
APPRENEZ A LES RECONNAITRE SUR LES ETIQUETTES DES PRODUITS CHIMIQUES   

LE DANGER EXISTE TOUJOURS

ANCIENS SYMBOLES NOUVEAUX SYMBOLES

E - EXPLOSIF O - COMBURANT

F+ - EXTRÊMEMENT
INFLAMMABLE

F - FACILEMENT
INFLAMMABLE

C - CORROSIF T - TOXIQUE

T+ - TRÈS 
DANGEREUX

H - DANGEREUX POUR
L’ENVIRONNEMENT 

XI - IRRITANT XN - NOCIF

PRODUITS EXPLOSIFS

GAZ SOUS PRESSION

PRODUITS 
INFLAMMABLES

PRODUITS 
COMBURANTS

PRODUITS 
CORROSIFS

PRODUITS TOXIQUES

PRODUITS DANGEREUX
POUR L’ENVIRONNEMENT

PRODUITS DANGEREUX POUR LA SANTÉ

CONSIGNES DE SECURITE ELECTRIQUE

À RESPECTER AVANT TOUTE INTERVENTION

AVANT
D’INTERVENIR:

ACTIONS INTERDITES
À NE JAMAIS FAIRE:

LORS DE 
L’INTERVENTION:

COUPEZ LE COURANT DANS LA ZONE
DE TRAVAIL ET BLOQUEZ LA REMISE

SOUS TENSION

NE DÉPOSEZ JAMAIS D’OBJETS SUR
LES APPAREILS SUS TENSION

LAISSEZ TOUJOURS LIBRE L’ACCÈS
AUX ARRÊTS D’URGENCE ÉLECTRIQUES

ISOLEZ-VOUS DU SOL ET
PROTÉGEZ-VOUS: TAPIS, TABOURET,

CASQUE, GANTS, LUNETTES.

NE MÊLEZ JAMAIS LES CÂBLES.
FAITES DES ACHEMINEMENTS

SÉPARÉS ET REPÉRÉS PAR TENSION.

PASSEZ LES CÂBLES PAR LES FAUX
PLAFONDS ET LES FAUX PLANCHERS.

UTILISEZ UN OUTILLAGE ISOLANT
ADAPTÉ AUX INTERVENTIONS

ÉLECTRIQUES.

NE LAISSEZ JAMAIS PRISES ET
CÂBLES DANS LES CIRCULATIONS.

BRANCHEZ L’APPAREIL À LA TERRE ET
ISOLEZ LA ZONE DE TRAVAIL.

ATTENTION, DANGER
LES COURANTS ÉLECTRIQUES SONT TRÈS DANGEREUX DÈS QUE LEUR SEUIL D’INTENSITÉ ATTEINT 25mA.

L’ACCÈS AUX APPAREILS SOUS TENSION DOIT ÊTRE PROTÉGÉ.

SIGNALEZ IMMÉDIATEMENT AU RESPONSABLE OU AU SERVICE ÉLECTRIQUE, TOUTES DÉFECTUOSITÉS
OU ANOMALIES CONSTATÉES SUR LE MATÉRIEL ÉLECTRIQUE:

ÉTAT APPARENT; FUMÉE, ODEUR DE BRULÉE, ÉTINCELLES, ÉLECTRISATION EN TOUCHANT LES
MASSES, ETC...

TÉLÉPHONES D’URGENCE

SERVICE MÉDICAL:SERVICE SÉCURITÉ: RESPONSABLE DES
INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES:

CONSIGNES D’URGENCE 

EN CAS D’INCENDIE

DÉCLENCHEZ L’ALARME LA PLUS PROCHE

GARDEZ VOTRE CALME ET
PRÉVENEZ IMMÉDIATEMENT:

ATTAQUEZ LE FOYER AU MOYEN DES
EXTINCTEURS SANS PRENDRE DE RISQUES

N’UTILISES PAS L’ASCENSEUR

NE REVENEZ PAS EN ARRIÈRE
SANS Y AVOIR ÉTÉ INVITÉ

NE VOUS ARRÊTEZ PAS POUR
PRENDRE VOS AFFAIRES PERSONNELLES

DIRIGEZ-VOUS VERS L’ISSUE
D’ÉVACUATION SUIVANT LES INDICATIONS
DES RESPONSABLES D’ÉVACUATION ET LES
SIGNAUX DES ISSUES DE SECOURS

CONSIGNES D’URGENCE 

EN CAS D’INCENDIE
IN CASE OF FIRE

BEI BRAND 

GARDEZ VOTRE CALME ET DÉCLENCHEZ L’ALARME
KEEP CALM AND OPERATE THE FIRE ALARM 
RUHIG VERHALTEN UND FEUERALARM AUSLÖSEN

SUIVEZ LES INDICATIONS DU GUIDE OÙ DES
RESPONSABLES DE SÉCURITE
FOLLOW THE INSTRUCTIONS OF THE SECURITY STAFF
ANWEISUNGEN DES SICHERHEITSPERSONALS
FOLGEN

EVACUEZ CALMEMENT, SANS COURIR, EN VOUS
BAISSANT POUR NE PAS INSPIRER LA FUMÉE 
EVACUATE THE BUILDING CALMLY AND BEND DOWN
TO AVOID SMOKE
DAS GEBÄUDE RUHING UND IN GEBEUGTER 
HALTUNG VERLASSEN

N’UTILISEZ PAS LES ASCENSEURS
DOT NOT USE THE LIFTS
NICHT DIE AUFZÜGE BENUTZEN

REJOIGNEZ LE POINT DE RASSEMBLEMENT:
REPORT TO THE ASSEMBLY POINT:
AM SAMMELPUNKT MELDEN:

A (mm)
200x300
300x400
400x600

B (mm)
150x200
200x300
300x400

         Signaux de 

   Sécurité
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Signalisation pour tous les équipaments de sécurité contre l’incendie

FR 10855 B FR 10856 B FR 10857 B FR 10858 B FR 10859 B 

FR 10850 A FR 10852 A FR 10853 AFR 10851 A FR 10854 A

FR 10860 B FR 10861 B FR 10862 C 

FR 10865 DFR 10863 D FR 10864 D

FR 10866 E FR 10867 E FR 10867 E FR 10868 E 

FR 10869 E FR 10870 E 

FR 10871 F 

F (mm)
400x400
600x650

E (mm)
200x100
300x150
400x200
600x300

C (mm)
150x400
200x600

B (mm)
150x300
200x400

A (mm)
150x150
200x200
300x300
400x400

D (mm)
150x150
200x200
300x300

Signaux de 

Sécurité

29



Signalisation de Danger selon EN ISO 7010

A (mm)
150x200
200x300
300x400
400X600

             Signaux de

avertissements

FR 11054 A FR 11055 A FR 11056 A

FR 11057 A FR 11058 A FR 11059 A FR 11060 A FR 11061 A FR 11062 A FR 11063 A

FR 11050 A FR 11051 A FR 11052 A FR 11053 A

FR 11071 A FR 11072 A FR 11073 A FR 11074 A FR 11075 A FR 11076 A FR 11077 A

FR 11078 A FR 11079 A FR 11080 A FR 11081 A FR 11082 A FR 11083 A FR 11084 A

FR 11064 A FR 11065 A FR 11066 A FR 11067 A FR 11068 A FR 11069 A FR 11070 A

FR 11085 A FR 11086 A FR 11087 A FR 11088 A FR 11089 A FR 11090 A FR 11091 A

FR 11092 A FR 11093 A FR 11094 A FR 11095 A FR 11096 A FR 11097 A FR 11098 A

DANGER
BASSE

TEMPÉRATURE

DANGER
RISQUE

BIOLOGIQUE

DANGER MATIÈRES

INFLAMMABLES
ACCÈS RÉSERVÉ AUX

PERSONNES HABILITÉES

DANGER
GAZ 

INFLAMMABLE

SURFACE

GLISSANTE

ATTENTION
RISQUES DE 

TRÉBUCHEMENT

ATTENTION DANGER
MATIÈRES

INFLAMMABLES

DANGER
SUBSTANCE

OXYDANTE

DANGER
ATMOSPHÈRE

EXPLOSIVE

SURFACE

CHAUDE

ATTENTION
MATIÈRES

EXPLOSIVES

DANGER DANGER
GAZ

EXPLOSIFS

DANGER
CYLINDRE

SOUS PRESSION

ATTENTION
BATTERIES

EN CHARGE

D’ÉCRASEMENT 

DES MAINS

DANGER
D’ÉCRASEMENT DE 

LA MAIN ENTRE 

LA PRESSE ET LA PIÈCE

DANGERDANGER
D’ÉCRASEMENT DE 

LA MAIN ENTRE LES

MÂCHOIRES DE LA PRESSE

ATTENTION
RADIATION

OPTIQUE

ATTENTION
CHUTE

D’OBJECTS

ATTENTION

ÉLÉMENT

COUPANT

DANGER
CHAMP MAGNÉTIQUE

IMPORTANT

ROULEAUX

TOURNANT EN SENS

INVERSE

ATTENTION

TOIT FRAGILE

ATTENTION ATTENTION
MOUVEMENT RAPIDE

DE LA PIÈCE EN 

ACTIONNANT DE PRESSE

MACHINE 

COMMANDÉE

À DISTANCE

DANGER
RAYONNEMENT

LASER

DANGER
RADIATIONS

NON-IONISANTES

DANGER
ÉLECTRIQUE

MATIÈRES IRRITANTES

DANGER
MATIÈRES

RADIOACTIVES

DANGER
VÉHICULES INDUSTRIELS

ET DE MANUTENTION 

DANGER
CHARGES

SUSPENDUES 

DANGER
ACCÈS RÉSERVÉ AUX

PERSONNES HABILITÉES 

TGBT
ACCÈS RÉSERVÉ AUX

PERSONNES HABILITÉES

DANGER ÉLECTRIQUE
HAUTE TENSION

DANGER DE MORT

MATIÈRES NOCIVES

DANGER PRODUITS

CHIMIQUES

DANGEREUX
MATIÈRES 

TOXIQUES

DANGER
MATIÈRES 

CORROSIVES

DANGER
RADIATION

IONIQUE

DANGER
CHIEN

DE GARDE 

ATTENTION
DÉMARRAGE

AUTOMATIQUE 

ATTENTION

À LA TÊTE 

ATTENTION
RISQUE 

DE CHUTE 

ATTENTION
ACCIDENTÉ

VERS LE HAUT 

ATTENTION

AUX MARCHES 

ATTENTION
RISQUE

D’ÉCRASEMENT 

ATTENTION

D’ASPHYXIE 

RISQUE
AU BRUIT SOUDAIN 

ATTENTION
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Signalisation de Danger selon EN ISO 7010

A (mm)
150X200
200X300
300X400
400X600

 Signaux de

avertissements

FR 11125 C FR 11126 C FR 11124 C FR 11128 C FR 11129 C FR 11130 C

FR 11131 C FR 11132 C FR 11133 C FR 11134 C FR 11135 C

FR 11139 CFR 11138 CFR 11137 C

FR 11136 C

FR 11140 C

FR 11099 AFR 11101 A FR 11102 A FR 11103 A FR 11104 A FR 11105 A FR 11106 A

FR 11100 A

TAUREAU

DANGER
LOCAUX SOUS

VIDEÓ-SURVEILLANCE

SITE PLACÉ SOUS

VIDÉOSURVEILLANCE

CODE DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

CODE DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

SITE PLACÉ SOUS

VIDÉOSURVEILLANCE

POUR TOUTE INFORMATION RELATIVE AU DROIT D’ACCÈS AUX IMAGES,

S’ADRESSER À:

OU TÉLÉPHONER AU:

SURVEILLANCE PAR CAMÉRA 

 LOI DU 21 MARS 2007

CAMÉRABEWAKING 

WET VAN 21 MAART 2007

ATTENTION!

DANGER!
ACCIDENTÉ

VERS LE BAS 

ATTENTION

FIL BARBELÉ

DANGER

FR 11110 B

FR 11101 B FR 11102 B FR 11103 B FR 11104 B FR 11105 B

FR 11108 B FR 11109 B

CHAUFFERIE 

GAZ 
CHAUFFERIE

CENTRALE

TRAITEMENT AIR

CHAUFFERIE

FIOUL

CENTRALE

TRAITEMENT AIR

LOCAL

VENTILATION 

LOCAL

SPRINKLAGE

LOCAL

GAZ

FR 11107 B

LOCAL

ÉLECTRIQUE

FR 11106 B

LOCAL

TECHNIQUE

FR 11115 B

LOCAL GROUPE

ÉLECTROGÈNE

FR 11114 B

LOCAL

FIOUL

FR 11113 B

LOCAL

ONDULEUR

FR 11112 B

LOCAL HAUTE

TENSION

FR 11111 B

TENSION 

FR 11118 B

TRANSFORMATEUR

FR 11117 B

RÉSERVOIR

FIOUL

FR 11116 B

LOCAL

T.G.B.T

GAINE 

TECHNIQUE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

GAINE

ÉLECTRIQUE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

GAINE

EAU

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

GAINE

COURANT

FAIBLE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

CHAUFFERIE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

ARMOIRE

ÉLECTRIQUE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

CHAUFFERIE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

GAINE

TECHNIQUE

LOGEMENT

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

LOCAL

ÉLECTRIQUE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

LOCAL

TECHNIQUE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

MACHINERIE

ASCENSEUR

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

ARMOIRE

ÉLECTRIQUE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

GAINE 

GAZ

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

LOCAL

ÉLECTRIQUE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

LOCAL

TECHNIQUE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

MACHINERIE

ASCENSEUR

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

B (mm)
200X70
300X100

C (mm)
200X100
300X150
400X200
600X300
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Signalisation de Danger selon EN ISO 7010

C (mm)
70 Base
100 Base
150 Base
200 Base
300 Base

FR 11004 A FR 11005 A FR 11001 A FR 11002 A FR 11003 A 

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

FR 11000 A 

FR 11008 A FR 11009 A FR 11010 A FR 11011 A FR 11007 A 

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

FR 11006 A

FR 11013 A FR 11014 A FR 11015 A FR 11016 A FR 11017 A 

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

FR 11020 A FR 11021 A FR 11022 A FR 11023 A 

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

FR 11019 A 

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

FR 11027 A FR 11028 A FR 11029 A 

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

FR 11025 A FR 11026 A 

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

FR 11031 A FR 11032 A FR 11033 A FR 11034 A FR 11035 A 

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

FR 11037 A FR 11038 A FR 11039 A FR 11040 A FR 11041 A 

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

FR 11042 A FR 11043 A FR 11044 A FR 11045 A FR 11046 A 

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

FR 11012 A 

FR 11018 A 

FR 11024 A

FR 11036 A 

FR 11030 A

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

             Signaux de

avertissements
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Signalisation d’interdiction selon EN ISO 7010

Signaux de

    interdictions

C (mm)
200x100
300x150
400x200
600x300

A (mm)
150x150
200x200
300x300
400x400
600x600

GPLHAUTEUR

LIMITÉE

FR 11606 AFR 11605 AFR 11604 AFR 11603 AFR 11602 AFR 11601 AFR 11600 A 

FR 11607 A FR 11608 A FR 11609 A FR 11612 AFR 11610 A FR 11611 A FR 11613 A

FR 11618 A FR 11619 AFR 11614 A FR 11615 A FR 11616 A FR 11617 A FR 11620 A

FR 11622 AFR 11621 A FR 11623 A FR 11624 A FR 11625 A FR 11626 A FR 11627 A

FR 11629 AFR 11628 A FR 11630 A FR 11631 A FR 11632 A FR 11633 A FR 11634 A

FR 11637 A FR 11638 A FR 11639 AFR 11635 A FR 11636 A FR 11640 A FR 11641 A

FR 11642 A FR 11643 A

GPL

LPG

FR 11646 B FR 11647 B FR 11648 B FR 11649 BFR 11645 BFR 11644 B FR 11650 B

INTERDIT DE 

S’ASSEOIR

CHAUSSURES

AVEC CRAMPONS

MÉTALLIQUES

INTERDITES

INTERDIT DE 

PULVÉRISER

AVEC DE L’EAU

CHIENS

INTERDITS

NE PAS UTILISER
L’ASCENSEUR

EN CAS D’INCENDIE

NICHT DIE AUFZÜGE
BENUTZEN BEI BRAND

NE PAS UTILISER 

L’ASCENSEUR

EN CAS D’INCENDIE

DOT NO USE THE LIFT

IN CASE OF FIRE

NE PAS UTILISER

L’ASCENSEUR

EN CAS D’INCENDIE
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Signalisation d’interdiction selon EN ISO 7010

B (mm)
150x200
200x300
300x400
400X600

C (mm)
200x100
300x150
400x200

            Signaux de

    interdictions

FR 11655 BFR 11654 BFR 11651 B FR 11657 BFR 11656 BFR 11652 B FR 11653 B

ACCÈS INTERDIT AUX 

PORTEURS D’UN

STIMULATEUR 

CARDIAQUE

ACCÈS INTERDIT AUX

PERSONNES MUNIES

D’IMPLANTS 

MÉTALLIQUES

INTERDICTION

DE POUSSER

INTERDICTION

DE CHARGER

INTERDIT DE

MODIFIER L’ÉTAT

DE L’INTERRUPTEUR

INTERDIT DE

FAIRE DES NOEUDS

À LA CORDE

ARTICLES

MÉTALLIQUES OU 

MONTRES 

INTERDITES

FR 11662 B FR 11663 B FR 11664 BFR 11658 B FR 11659 B FR 11660 B FR 11661 B

INTERDIT DE

MARCHER SUR

LA SURFACE

INTERDIT D’UTILISER

POUR LA RECTIFICATION

DE SURFACES AVEC

LUBRIFICATION

INTERDIT AUX

ENFANTS

INTERDIT

DE MANGER

OU BOIRE

ESCALADE

INTERDITE
TRAVAUX À

CHAUD INTERDITS

INTERDIT D’UTILISER

LE DISQUE ABRASIF

AVEC LA RECTIFIEUSE

MANUELLE

FR 11665 B FR 11666 B FR 11667 B FR 11668 B FR 11669 B FR 11670 B FR 11671 B

INTERDIT 

DE METTRE

LA MAIN

INTERDIT DE 

MARCHER OU 

DE RESTER DANS

CETTE ZONE

ACCÈS INTERDIT

À TOUTE PERSONNE

ÉTRANGÈRE 

AU SERVICE

ACCÈS INTERDIT

AUX PERSONNES

NON AUTORISÉES

ENTRÉE 

INTERDITE
SANS ISSUE

NE PAS

ENCOMBRER

FR 11674 B FR 11675 B FR 11676 B FR 11677 BFR 11672 B FR 11673 B FR 11678 B

SANS ISSUE

INTERDIT 

AU PUBLIC

FLAMMES NUES

INTERDITES

DÉFENSE DE FUMER

DÉFENSE

DE FUMER

ZONE NON

FUMEURS

DÉFENSE 

D’ÉTEINDRE

AVEC DE L’EAU

EAU NON

POTABLE

SANS ISSUE

NO EXIT KEIN AUSGANG

FR 11679 B FR 11680 B FR 11681 B FR 11682 B FR 11683 B FR 11685 BFR 11684 B

INTERDIT AUX

VÉHICULES 

INDUSTRIELS

ET DE MANUTENTION

INTERDIT

AUX PIÉTONS

NE PAS

TOUCHER

INTERDIT

D’UTILISER CET

ÉCHAFFAUDAGE

INCOMPLET

INTERDIT D’UTILISER

POUR LA 

RECTIFICATION

DE SURFACES 

NE PAS UTILISER CET

ÉQUIPEMENT DANS UNE

BAIGNOIRE, DOUCHE,

OU TOUT AUTRE

RÉSERVOIR REMPLI D’EAU

UTILISATION DU

PORTABLE 

INTERDITE

FR 11691 BFR 11689 B FR 11690 BFR 11686 B FR 11687 B FR 11688 B

INTERDICTION DE FUMER

ET VAPOTER

FUMER ICI VOUS EXPOSE À UNE AMENDE FORTAITAIRE DE 68€

OU À DES POURSUITES JUDICIAIRES.

DÉCRET Nº 2017-633 DU 25 AVRIL 2017

RELATIF AUX CONDITIONS D’APPLICATION DE L’INTERDICTION

DE VAPOTER DANS CERTAINS LIEUX À USAGE COLLECTIF.

DÉCRET Nº 2006-1386 DU 15 NOVEMBRE 2006

FIXANT LES CONDITIONS D’APPLICATION DE L’INTERDICTION

DE FUMER DANS LES LIEUX AFFECTÉS À USAGE COLLECTIF.

POUR ARRÊTER DE FUMER, FAITES-VOUS AIDER EN APPELANT LE:

39 89 (0,15€/MIN, DEPUIS UN POSTE FIXE, TABAC INFO SERVICE)

DÉFENSE DE VAPOTER

NO VAPING

INTERDICTION DE VAPOTER

DÉCRET Nº 2017-633 DU 25 AVRIL 2017

RELATIF AUX CONDITIONS D’APPLICATION DE L’INTERDICTION

DE VAPOTER DANS CERTAINS LIEUX À USAGE COLLECTIF

POUR RAPPEL, L’UTILISATION DES PRODUITS DE VAPOTAGE EST INTERDITE DANS: LES ÉTABLISSEMENTS

SCOLAIRES ET LES ÉTABLISSEMENTS DESTINÉS À L’ACCUEIL À LA FORMATION ET À L’HÉBERGEMENT

DES MINEURS, LES MOYENS DE TRANSPORT COLLECTIF FERMÉS, LES LIEUX DE TRAVAIL FERMÉS

ET COUVERTS À USAGE COLLECTF. 

LES FAIT DE NE PAS RESPECTER L’INTERDICTION DE VAPOTER SERA PUNI D’UNE CONTRAVENTION

DE DEUXIÈME CLASSE (ALLANT DE 35 À 150 EUROS MAXIMUM). 

POUR ARRÊTER DE FUMER, FAITES-VOUS AIDER EN APPELANT LE:

39 89 (0,15€/MIN, DEPUIS UN POSTE FIXE, TABAC INFO SERVICE)

INTERDIT 

DE PRENDRE

DES PHOTOS

INTERDIT 

D’UTILISER

DES GANTS

INTERDIT D’UTILISER

CET ACENSEUR

POUR LE TRANSPORT

DE PERSONNES

FR 11694 C FR 11695 C FR 11696 C FR 11697 P  FR 11692 C FR 11693 C

FR 11698 C FR 11699 C FR 11700 C FR 11701 C

COUPURE

ÉLECTRIQUE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

COUPURE

GAZ

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

COUPURE

VENTILATION

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

VANNE

EAU

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

EN CAS D’INCENDIE

N’UTILISEZ PAS

L’ASCENSEUR

UTILISEZ 

L’ESCALIER

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W PORTE

COUPE-FEU

À MAINTENIR

FERMÉE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

PORTE COUPE-FEU

NE METTEZ PAS

D’OBSTACLE

À LA FERMETURE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

SANS

ISSUE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

PROPRIÉTÉ

PRIVÉE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

COLONNE

SÈCHE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W
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Signalisation d’information selon EN ISO 7010 

A (mm)
100x100
150x150
200x200
300x300

Signaux de

Information

FR 12000 A FR 12006 AFR 12005 AFR 12004 AFR 12003 AFR 12002 AFR 12001 A

WC

FR 12013 AFR 12012 AFR 12011 AFR 12010 AFR 12009 AFR 12008 A

GARDER 

CETTE 

PLACE 

PROPRE

FR 12007 A

FR 12015 A FR 12016 AFR 12014 A FR 12017 A FR 12020 AFR 12019 AFR 12018 A

FR 12024 AFR 12023 AFR 12022 A FR 12027 AFR 12026 AFR 12025 A

ASCENSEUR 
POUR

HANDICAPÉS

FR 12021 A

ASCENSEUR 
POUR

HANDICAPÉS

FR 12029 A FR 12034 AFR 12033 AFR 12032 AFR 12031 AFR 12030 AFR 12028 A

FR 12038 A FR 12039 A FR 12040 A FR 12041 AFR 12037 AFR 12035 A FR 12036 A

WC WC

FR 12045 AFR 12044 AFR 12043 AFR 12042 A FR 12047 AFR 12046 A

FR 12056 B

FR 12053 B

FR 12054 B FR 12055 B

FR 12051 B FR 12052 BFR 12050 BFR 12049 BFR 12048 B

WC

FR 12062 B

WC
TOILETTES

FR 12057 B FR 12058 B FR 12059 B

FR 12060 B FR 12061 B

WC
EMPLOYÉS

FR 12063 B FR 12064 B FR 12065 B

TOILETTES TOILETTES TOILETTES

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W
2

1
0

/2
9

-3
0

0
0

-K
-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

B (mm)
200x100
300x150
400x200
600x300
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Signalisation d’information selon EN ISO 7010 

Signaux de

Information

B (mm)
200x100
300x150
400x200
600x300

FR 12074 B FR 12075 B FR 12076 B FR 12077 B

FR 12078 B FR 12079 B FR 12080 B

FR 12086 B

FR 12092 B

FR 12110 B

FR 12104 B

FR 12098 B

SORTIE SORTIE SORTIE

SORTIE SORTIE

SORTIE

SORTIE SORTIE SORTIE
SORTIE
EXIT

SORTIE

EXIT

SORTIE

EXIT
SORTIE DE 

MARCHANDISES
CHAMBRE 1 CHAMBRE 2 

FR 12081 B FR 12082 B FR 12083 B

FR 12084 B FR 12085 B FR 12087 B FR 12088 B FR 12089 B

FR 12090 B FR 12091 B FR 12093 B FR 12094 B FR 12095 B

FR 12096 B FR 12097 B FR 12099 B FR 12100 B FR 12101 B

FR 12102 B FR 12103 B FR 12105 B FR 12106 B FR 12107 B

FR 12108 B FR 12109 B FR 12111 B FR 12112 B FR 12113 B

FR 12114 B FR 12115 B

FR 12122 B

FR 12116 B

FR 12128 B

FR 12134 B

FR 12140 B

FR 12117 B FR 12118 B FR 12119 B

FR 12120 B FR 12121 B FR 12123 B FR 12124 B FR 12125 B

FR 12126 B FR 12127 B FR 12129 B FR 12130 B FR 12131 B

FR 12132 B FR 12133 B FR 12135 B FR 12136 B FR 12137 B

FR 12138 B FR 12139 B FR 12141 B FR 12142 B FR 12143 B

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W
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Signalisation d’information selon EN ISO 7010 

200x100
300x150
400x200
600x300

Signaux de

Information

B (mm)

FR 12146 B FR 12147 B FR 12148 B FR 12149 B

FR 12150 B FR 12151 B FR 12152 B

FR 12158 B

FR 12164 B

FR 12170 B

FR 12176 B

FR 12182 B

FR 12188 B

FR 12194 B

FR 12200 B

FR 12206 B

FR 12212 B

COMPRESSEUR CONSULTING COUPE COUPER

DÉCOUPE DE 
BIOGAZ

COUTURE CUISINE TELECHARGEMENTS DIRECTION DÉFIBRILLATEUR

EMBALLAGE
POUSSER 

POUR OUVRIR ENTRÉE
ENTREE 

PERSONNELLE

ENTRÉE ET SORTIE 
DU PERSONNEL 

DE SERVICE

ENTRÉE DE 
SERVICE

ENTRÉE

ÉQUIPEMENT 
DE NETTOYAGE BUREAU EXPÉDITION EXPEDIENT

EXPÉDITION DE 
MARCHANDISES FERMÉ

S'IL VOUS 
PLAÎT FERMER 

LA PORTE

S'IL VOUS PLAÎT 
FERMER LA PORTE

PLEASE
CLOSE THE DOOR

HORS 
SERVICE

FOURNISSEURS

EMPLOYÉS
ÉQUIPEMENT 

DE NETTOYAGE GAZ DIESEL GESTION

INFORMATION LABORATOIRE BLANCHISSERIE POUBELLE
POUBELLE 

INDUSTRIELLE

GARDER CETTE 
PLACE PROPRE 

ET ARRUMÉ
ASSEMBLAGE ATELIER HUILE

HUILE 
USÉE

PRIVÉ PRODUCTION
PRODUIT 

FINI
PRODUIT 
NON FINI

PRODUITS 
D'HYGIÈNE

PRODUITS DE 
NETTOYAGE

PUXE À 
OUVRIR

LA RÉCEPTION RÉFECTOIRE RÉSERVÉ
DROIT 

D'ADMISSION
 RÉSERVÉ

OUVRIR

ACCÈS 
RÉSERVÉ

ACCÈS RÉSERVÉ 
AUX BUREAUX

ADMINISTRATION DES ANALYSES
ZONE DE 
SERVICE

DOMAINE 
TECHNIQUE

ENTREPÔT
MAGASIN 
GÉNÉRAL

ENTREPÔT DE 
FOURNITURES 
DE NETTOYAGE

ENTREPÔT DE 
MATÉRIEL 

D'ENTRETIEN

ENTREPÔT 
DE MATIÈRES 
PREMIÈRES

DOSSIER

ARRUMES AUDITORIUM

ÉCONOMIQUE

FR 12153 B FR 12154 B FR 12155 B

FR 12156 B FR 12157 B FR 12159 B FR 12160 B FR 12161 B

FR 12162 B FR 12163 B FR 12165 B FR 12166 B FR 12167 B
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FR 12186 B FR 12187 B FR 12189 B FR 12190 B FR 12191 B

FR 12192 B FR 12193 B FR 12195 B   FR 12196 B FR 12197 B

FR 12198 B FR 12199 B FR 12201 B FR 12202 B FR 12203 B

FR 12204 B FR 12205 B FR 12207 B FR 12208 B FR 12209 B

FR 12210 B FR 12211 B FR 12213 B FR 12214 B FR 12215 B

FR 12216 B FR 12217 B
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Signalisation d’information selon EN ISO 7010 

Signaux de

Information

B (mm)
200x100
300x150
400x200
600x300

FR 12272 B  

FR 12252 B  FR 12253 B FR 12256 B  FR 12257 B  

FR 12258 B  FR 12260 B  FR 12261 B  FR 12262 B  FR 12263 B  

FR 12264 B  FR 12265 B  FR 12268 B  FR 12269 B  

FR 12270 B  FR 12271 B  

FR 12267 B  FR 12266 B  

FR 12244 B FR 12245 B

FR 12246 B FR 12247 B

VESTIAIRES
HOMMES

VESTIAIRES

FEMMES

PERSONNEL ACCUEIL
CABINET
MÉDICAL

EQUIPEMENT
SPORT

STOCKAGE
SALLE DE
RÉUNION
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NIVEAU 2

FR 12223 B

NIVEAU 3

FR 12224 B FR 12227 B

FR 12228 B

NIVEAU 4

FR 12225 B

NIVEAU 5

FR 12226 B

NIVEAU 6 NIVEAU 7

NIVEAU 8

FR 12229 B

NIVEAU 9

FR 12233 B

FR 12234 B

FR 12230 B FR 12231 B

SOUS-SOL
-3

SOUS-SOL
-2

FR 12232 B

SOUS-SOL
-1

REZ-DE-CHAUSSÉE

1 ÉTAGE
ER

FR 12235 B

2 ÉTAGE
ÈME

FR 12236 B FR 12237 B FR 12238 B FR 12239 B

FR 12240 B

3 ÉTAGE
ÈME

4 ÉTAGE
ÈME

5 ÉTAGE
ÈME

6 ÉTAGE
ÈME

7 ÉTAGE
ÈME

FR 12241 B

8 ÉTAGE
ÈME

FR 12242 B

9 ÉTAGE
ÈME

FR 12243 B

10 ÉTAGE
ÈME

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

BUANDERIE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

LOCAL

COMMUN

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

LOCAL 

POUBELLES

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

LOCAL 

VIDE-ORDURES

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

BUANDERIE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

LOCAL

COMMUN

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

LOCAL 

POUBELLES

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

LOCAL 

VIDE-ORDURES

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

LOCAL 

MÉNAGE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

LOCAL 
CAVE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

LOCAL 

EAU

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

LOCAL 

VÉLOS
2

1
0

/2
9

-3
0

0
0

-K
-W

ACCÈS

REZ-DE-CHAUSSÉE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

ACCÈS

CAVE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

ACCÈS

CAVE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

ACCÈS

ÉTAGE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

ACCÈS

SOUS-SOL

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

ACCÈS

SOUS-SOL

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

ACCÈS

ÉTAGE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

ACCÈS

REZ-DE-CHAUSSÉE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

ACCÈS

RÉGIE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

ACCÈS

GARAGE

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

ESCALIERS

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W

ACCÈS
ASCENSEUR

2
1

0
/2

9
-3

0
0

0
-K

-W
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Signalisation  d’obligation selon EN ISO 7010  

Signaux de

 obligation

FR 11800 A FR 11801 A FR 11802 A FR 11803 A FR 11804 A FR 11805 A FR 11806 A

FR 11807 A FR 11808 A FR 11809 A FR 11810 A FR 11811 A FR 11812 A FR 11812 A

FR 11813 A FR 11814 A FR 11815 A FR 11816 A FR 11816 A FR 11817 A FR 11818 A

FR 11823 AFR 11822 AFR 11821 AFR 11819 A FR 11820 A FR 11824 A FR 11825 A

FR 11826 A FR 11827 A FR 11828 A FR 11829 A FR 11830 A FR 11831 A FR 11832 A

FR 11833 A FR 11834 A FR 11835 A FR 11836 A FR 11837 A FR 11838 A FR 11839 A

FR 11840 A FR 11841 A FR 11842 A FR 11843 A FR 11844 A

A (mm)
150x150
200x200
300x300
400x400
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Signalisation  d’obligation selon EN ISO 7010  

B (mm)
150x200
200x300
300x400
400X600

FR 11848 B FR 11849 B FR 11850 B FR 11851 B

PROTECTION 

OBLIGATOIRE

DES MAINS

MISE À LA TERRE

OBLIGATOIRE

PORT OBLIGATOIRE 

DE MASQUE 

DE PROTECTION

POUR LA SOUDURE

PROTECTION

OBLIGATOIRE

DU VISAGE

PORT

DU MASQUE

OBLIGATOIRE

FR 11845 B FR 11846 B FR 11847 B

CHAUSSURES DE 

SÉCURITÉ 

OBLIGATOIRES

PORT OBLIGATOIRE

DES CHAUSSURES

DE SÉCURITÉ

FR 11854 B FR 11855 B FR 11856 B FR 11857 B FR 11858 B

PROTECTION

OBLIGATOIRE

DE L'OUÏE

HARNAIS DE

SÉCURITÉ

OBLIGATOIRE

VÊTEMENT DE 

PROTECTION 

OBLIGATOIRE

TABLIER DE

PROTECTION

OBLIGATOIRE

PORT OBLIGATOIRE

D’UN VÊTEMENT

À FORTE VISIBILITÉ

FR 11852 B FR 11853 B

OBLIGATOIRE

TENIR LES CHIENS

EN LAISSE

OBLIGATOIRE

MAINTENIR LA 

PORTE FERMÉE

FR 11864 BFR 11863 B FR 11863 B

BONNET DE

PROTECTION

OBLIGATOIRE

PORT DE LA

CEINTURE

OBLIGATOIRE

PORT DE LUNETTES

OPAQUES

OBLIGATOIRE

FR 11859 B FR 11860 B FR 11861 B FR 11862 B

ZONE 

FUMEUR

UTILISER
L’APPAREIL

RESPIRATOIRE
AUTONOME

PROTECTION

OBLIGATOIRE

DE VOIES

PORT DU 

CASQUE

OBLIGATOIRE

FR 11868 B FR 11869 B FR 11870 B FR 11871 B

OBLIGATION

DE SE TENIR

À LA RAMPE

SÉCURISER

LES BOUTEILLES

DE GAZ

PORTER UN 
ÉQUIPEMENT DE 

PROTECTION POUR
SPORTS À ROULETTES

UTILISER LE

DÉTECTEUR

DE GAZ

FR 11865 B FR 11866 B FR 11867 B

OBLIGATION
D’ACTIONNER LA

PROTECTION RÉGABLE
LORS DE L’UTILISATION

DE LA SCIE

OBLIGATION DE 

KLAXONNER

PROTECTION

OBLIGATOIRE

DE LA VUE

FR 11874 B FR 11875 B FR 11876 B FR 11877 B FR 11878 B

OBLIGATION 

D’UTILISER

LA PASSERELLE

POUR PIÉTONS

PORT DE LUNETTES

OPAQUES 

OBLIGATOIRE

POUR LES ENFANTS

CHAUSSURES

ANTISTATIQUES

OBLIGATOIRE

OBLIGATION DE 

DÉBRANCHER 

LA PRISE

OBLIGATION DE 

JETER DANS LE

VIDE-ORDURES

OBLIGATION DE 

DÉBRANCHER AVANT

TOUTE RÉPARATION

OU MAINTENANCE

FR 11872 B FR 11873 B

OBLIGATION

DE VÉRIFIER LA

PROTECTION

FR 11882 B FR 11883 BFR 11880 B FR 11881 BFR 11879 B

OBLIGATION

DE MAINTENIR

FERMÉ

PORT OBLIGATOIRE

DE CHAUSSONS 

D’HYGIÈNE

LAVAGE

DES MAINS

OBLIGATOIRE

PASSAGE

OBLIGATOIRE

POUR PIÉTONS

OBLIGATION DE 

PRENDRE

CONNAISSANCE DU

MODE OPÉRATOIRE
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SIGNAUX DE SÉCURITÉ | VINYLE AUTO-ADHÉSIF 

Signalisation pour locaux Industriels 

2

2

Diam.30mm

FR 14000 A   FR 14001 A   FR 14002 A   FR 14003 A   FR 14004 A   FR 14005 A   FR 14006 A   FR 14007 A   FR 14008 A   

FR 14009 A   FR 14010 A   FR 14011 A   FR 14012 A   FR 14013 A   FR 14014 A   FR 14015 A   FR 14016 A   FR 14017 A   

FR 14018 A   FR 14019 A   FR 14020 A   FR 14021 A   FR 14022 A   FR 14023 A   FR 14024 A   FR 14025 A   FR 14026 A   

FR 14027 A   FR 14028 A   FR 14029 A   FR 14030 A   FR 14031 A   FR 14032 A   FR 14033 A   FR 14034 A   FR 14035 A   

FR 14036 A   FR 14037 A   FR 14038 A   FR 14039 A   FR 14040 A   FR 14041 A   FR 14042 A   FR 14043 A   FR 14044 A   

FR 14045 A   FR 14046 A   FR 14047 A   FR 14048 A   FR 14049 A   FR 14050 A   FR 14051 A   FR 14052 A   FR 14053 A   

FR 14054 A   FR 14055 A   

FR 14062 B   

FR 14056 A   

FR 14057 C   FR 14058 C   FR 14059 C   FR 14060 C   FR 14061 C   

Vinyle auto-adhésif lumières de secours 

Exemple 

B (mm)
20x20

Feuille A4

A (mm)

60

C (mm)
200x100
300x150
400x200

O
80O

100O

150O
180O
200O
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Signalisation  pour tunnels selon la Directive 2004/54/CE du Parlement et Conseil Européen 

SIGNAUX DE SÉCURITÉ 

Signalisation photoluminescente en aluminium pour tunnels, selon Ia Directive 2004/54/CE du Parlement et du Conseil Européen
ainsi que ses transpositions en lais nationales. La directive définit les exigences de sécurité minimales applicables aux tunnels
du réseau routier transeuropéen.

Dans un environnement fermé comme les tunnels routiers, les accidents en particulier les incendies, peuvent avoir des conséquences
tragiques, et ce risque augmente avec Ie manque d'information et d'équipements de sécurité.
La signalisation de sécurité S3F, photoluminescente et en aluminium, pour tunnels, garantit un excellent résultat dans des conditions
extrêmes, de lumière faible et jaune, et minimise les situations de panique.

Notre produit, en prenant en compte une excitation selon da DIN 67510-1 et NF X08-050-1, de 1000 lux, pendent 5 minutes avec une
lampe blanche (semblable à le lumière naturelle -6500K), montrent l'efficacité suivante :

S3F  210 / 29 – 3100- K-W

Notre expérience, et les normes applicables aux signaux à éclairage réduit (ISO 16069), nous permettent de définir que pour
simuler les conditions d'éclairage dans un tunnel, les signaux doivent être soumis à une stimulation de seulement 25lux
pendant 15 minutes. Aussi, sachant que le peu de lumière qui existe est dans un ton jaune, la stimulation doit se faire avec une lampe
de couleurchaude, 4000K (jaune).
Cela dit, nous pouvons confirmer que les signaux d'aluminium S3F dépassent les valeurs de référence de luminance
définies par la norme internationale ISO 16069 et la norme française NF X08-050-2. Voyons ci-dessous l'étude comparative 
des performances de luminance du signal :

Dans des conditions de stimulation à 25 lux pendant 15 minutes, ils présentent les propriétés photolumi-
nescentes suivantes:

Temps d'atténuation
après extinction
de radial i

10 min

60 min

Produits S3F
d’aluminium
pour tunnels

Normes
 NF X08-050-2 et ISO 16069

30

7

Intensité lumineuse (mcd/m2) Excitation 25 lux - 15 min - lampe 4000K

Le marché Suisse a sa propre législation, à savoir la Directive ASTRA 13010 - signalisation des positifs de sécurité dans les tunnels
routiers en Aluminium.
Les caractéristiques techniques des panneaux photoluminescents pour tunnels sont déterminées de manière différente ; les
panneaux doivent être soumis à une stimulation à 30 lux, pendant 30 minutes, avec une lampe 4000K (lumière jaune).

Cela dit, nous présentons les performances de luminance des signaux S3F lorsqu'ils sont stimulés dans les conditions définies
ci-dessus, en les comparant aux valeurs minimales définies par ASTRA 13010.

Dans des conditions de stimulation à 30 lux pendant 30 minutes, ils présentent les propriétés photolumi-
nescentes suivantes:

Temps d'atténuation
après extinction
de radial i

2 min

10 min

Spécification
ASTRA 13010

200

80

Intensité lumineuse (mcd/m2) Excitation 30 lux - 30 min - lampe 4000K

20 min

Produits S3F
d’aluminium
pour tunnels

40

7600 min

90

22

0,3

1500 min 0,3
65

150

380

__

__
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Signaux pour Tunnels 

Signalisation  pour tunnels selon la Directive 2004/54/CE du Parlement et Conseil Européen 

SIGNAUX DE SÉCURITÉ 

FR 25000 A    FR 25001 A    

FR 25003 B    FR 25004 B    

EN CAS D’INCENDIE CE LOCAL

NE GARANTIT PAS VOTRE PROTECTION

DIRIGEZ-VOUS VERS UNE SORTIE DE SECOURS

EN SUIVANT LES INDICATIONS DES SIGNAUX SUR LES PAROIS

25 m 450 m

FR 25020 FR 25020 

FR 25010 C   FR 25011 C   FR 25005 C   FR 25006 C   FR 25007 C   FR 25008 C   FR 25009 C   

FR 25017 C   FR 25018 C   FR 25012 C   FR 25013 C   FR 25014 C   FR 25015 C   FR 25016 C   

C (mm)
200x200
300x300
400x400

B (mm)
300x100
500x200

A (mm)
800x300
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Signaux pour Tunnels 

Signalisation  pour tunnels selon la Directive 2004/54/CE du Parlement et Conseil Européen 

SIGNAUX DE SÉCURITÉ 

C (mm)
200x200
300x300
400x400

B (mm)
300x100
500x200

A (mm)
800x300

FR 25074 A    FR 25075 A    FR 25076 B    FR 25077 B    FR 25078 C    

FR 25080 C    

FR 25086 E    FR 25087 E    FR 25088 F  FR 25089 F    FR 25090 F    

FR 25081 C    FR 25082 D    FR 25083 D    FR 25084 D    FR 25085 D    

FR 25079 C   

FR 25091 G    FR 25092 G    FR 25093 G    FR 25094 H   FR 25095 H    FR 25096 I    FR 25097 I    

EN CAS D’INCENDIE,

VOUS ÊTES ICI EN DANGER.

ALLEZ VERS L’ISSUE DE SECOURS    

    IN THE EVENT OF FIRE,

YOU ARE HERE IN DANGER.

    GO TO THE EMERGENCY EXIT

    

 IM FALLE EINES BRANDES,

    

 SIND SIE HIER IN DER GEFAHR.

GEHEN SIE IN EINER NOTAUSGANG

AUF DER ANDEREN SEITE DER FAHRBAHN

 

FOLGEN SIE DEN PFEILEN AUF DEN WÄNDEN.

 

QUI VOI SIETE IN PERICOLO.

ANDATE VERSO UN’USCITA DI SOCCORSO DI 

FRONTE SEGUENDO LE FRECCIE

 

IN CASO D’INCENDIO,

    

SULLE PARETI.

    

EN CAS D’INCENDIE,

    

VOUS ÊTES ICI EN DANGER.

ALLEZ DANS UNE ISSUE DE SECOURS 

EN FACE EN SUIVANT LES FLÈCHES    

SUR LES PAROIS    

IN THE EVENT OF FIRE,

YO ARE IN DANGER HERE.

GO TO AN EMERGENCY EXIT

ON THE OTHER SIDE OF THE ROADWAY    

FOLLOWING THE ARROWS ON THE WALLS.    

VOUS ÊTES DANS UN PASSAGE

ENTRE LES DEUX TUNNELS.    

VOUS ÊTES EN SÉCURITÉ.   

APPELEZ DEPUIS LE TÉLÉPHONE D’URGENCE SOS

ET SUIVEZ STRICTEMENT LES CONSIGNES QUI VOUS

SERONT DONNÉES.    

CALL USING THE SOS EMERGENCY PHONE 

AN FOLLOW EXACTLY THE INSTRUCTIONS THAT WILL BE

GIVEN TO YOU.   

YOU ARE IN A PASSAGEWAY

BETWEEN TWO TUNNELS.    

YOU ARE IN SAFETY.    

RUFEN SIE MIT DEM SOS-TELEFON         AN

UND BEFOLGEN SIE GENAU DIE ANWEISUNGEN,

DIE IHNEN GEGEBEN WERDEN.   

SIE SIND IN EINEM

VERBINDUNGSTUNNEL ZWISCHEN

DEN BEIDEN TUNNELN.    

SIE SIND IN SICHERHEIT.   

VOI SIETE IN UN PASSAGGIO

TRA DUE GALLERIE.

QUI VOI SIETE AL SICURO.

UTILIZZATE IL TELEFONO D’ EMERGENZA SOS

E SEGUITE ALLA LETTERA LE ISTRUZIONI CHE VI 

SARANNO DATE. 

S.O.S. S.O.S.
ISSUE ATTENTION

SORTIE SUR TRAFIC

PORTE
COUPE-FEU

À MAINTENIR
FERMÉE

SUIVEZ LES FLÈCHES POUR ALLER

VERS L’EXTÉRIEUR EN TOUTE SÉCURITÉ.

CE LOCAL EST VENTILÉ AVEC DE L’AIR FRAIS.

SUIVEZ LES FLÈCHES POUR ALLER

VERS L’EXTÉRIEUR EN TOUTE SÉCURITÉ.

CE LOCAL EST VENTILÉ AVEC DE L’AIR FRAIS.

VOUS ÊTES ICI EN SÉCURITÉ DANS 
UN LOCAL SÛR ET VENTILÉ QUI 

VOUS PROTÈGE DE L’INCENDIE PENDANT 
2 HEURES. LES SECOURS VONT ARRIVER. 

VOUS POUVEZ COMMUNIQUER AVEC LE POSTE 
DE CONTRÔLE À L’AIDE DU POSTE D’APPEL.

POUSSEZ
ICI

POUSSEZ
ICI

CONSIGNES DE SÉCURITÉ
TUNNEL
ISSUE Nº

CE PANNEAU EST DESTINÉ AUX USAGERS DE AYANT

ÉVACUÉ LE TUNNEL POUR DES RAISONS DE SÉCURITÉ

(INCENDIE, ETC...)

CONSIGNES

RESTEZ À L’EXTÉRIEUR DE L’ISSUE.

RESTEZ AU POINT DE
RASSEMBLEMENT. 
 

ATTENDEZ LES CONSIGNES DES SERVICES DE SECOURS.
 

NE PARTEZ PAS SANS PRÉVENIR LA POLICE (APPELEZ LE 17).
 

GARDEZ VOTRE CALME.
 

LÉGENDE:
 

ISSUE Nº
 

EN CAS D’INCIDENT

VOUS
ETES ICI

APPELEZ LES POMPIERS AU 18 OU 112

POINT DE 
RASSEMBLEMENT

OUVRAGE SOUS LA RESPONSABILITÉ DE:
 

PLAN D’ÉVACUATION
 TUNNEL 

ISSUE Nº
 CONSIGNES D’ÉVACUATION

 

EN CAS D´INCIDENT, PRÉVENEZ LES SECOURS AU

MOYEN DU TÉLÉPHONE DE SÉCURITÉ.

 

EVACUEZ L’ISSUE EN SUIVANT LES FLÈCHES VERTES.

 

NE RETOURNEZ PAS DANS LE TUNNEL. 

REGROUPEZ VOUS AU POINT DE

RASSEMBLEMENT SITUÉ À L’EXTÉRIEUR.  

EN CAS DE FUMÉE DANS L’ISSUE BAISSEZ VOUS ET

METTEZ UN LINGE SUR VOTRE BOUCHE..  

GARDEZ VOTRE CALME.  TUNNEL

LEGENDE

POINT DE

RASSEMBLEMENT

VOUS

ETES ICI  

TÉLÉPHONE DE 

SÉCURITÉ

OUVRAGE SOUS LA RESPONSABILITÉ DE:
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Signaux pour Habitation • Parkings
SIGNAUX DE SÉCURITÉ 

FR 25042 A FR 25043 A FR 25044 A

FR 25038 A FR 25039 A FR 25040 A

FR 25052 A FR 25053 A FR 25054 A FR 25055 A FR 25056 A FR 25057 A FR 25058 A

SONNETTE LUMIÈRE

STOP   

SORTIE

RÉSERVÉ AUX

HABITANTS

FR 25045 A FR 25046 A FR 25047 A FR 25048 A

FR 25049 A FR 25050 A FR 25051 A

VISITEURS

PERSONNEL CONDOMINIUM OUVERT 24H/24H

FR 25048 A

FR 25027 B FR 25028 B FR 25029 B FR 25030 B FR 25031 B FR 25032 B

FR 25062 C FR 25063 C FR 25064 C FR 25065 C FR 25066 C

SALLE DES

MACHINES

COMPACTEUR

DE DÉCHETS

DÉCHETS

COLLECTIFS

MAINTENIR LA

PORTE FERMÉE

SALLE DE

CONDOMINIUM

SALLE DE

LOISIR

EMPLACEMENT FUMEURS

FUMER AUGMENTE LES RISQUES DE MALADIES CARDIAQUES ET

PULMONAIRES MORTELLES.

POUR ARRÊTER DE FUMER, FAITES-VOUS AIDER EN APPELANT LE:

33 89 (0,15€ MIN. TABAC INFO SERVICE)

DÉCRET Nº 2006 - 1386 DU 15 NOVEMBRE 2006 FIXANT LES

CONDITIONS D’APPLICATION DE L’INTERDICTION DE FUMER

DANS LES LIEUX AFFECTÉS À UN USAGE COLLECTIF

INTERDIT AUX MINEURS DE MOINS DE 16 ANS.

INTERDICTION DE FUMER

FUMER ICI VOUS EXPOSE À UNE AMENDE FORFAITAIRE DE 68€

OU À DES POURSUITES JUDICIAIRES

POUR ARRÊTER DE FUMER, FAITES-VOUS AIDER EN APPELANT LE:

33 89 (0,15€ MIN. TABAC INFO SERVICE)

DÉCRET Nº 2006 - 1386 DU 15 NOVEMBRE 2006 FIXANT LES

CONDITIONS D’APPLICATION DE L’INTERDICTION DE FUMER

DANS LES LIEUX AFFECTÉS À UN USAGE COLLECTIF

SORTIE
ACCÈS À 

L’ÉTAGE

-4
ÉTAGE 0

ATTENTION
- NE PAS LAISSER D’OBJETS DE VALEUR DANS 

  LE VÉHICULE

- NE PAS LAISSER DE BAGAGES VISIBLES 

- EMMENER LE TICKET DE STATIONNEMENT

PARKING
PASSAGE

INTERDIT

ACCÈS À 

L’ÉTAGE 0

ACCÈS À 

L’ÉTAGE 0

ENTRÉE ET SORTIE

DE VÉICULES À

N’IMPORTE 

QUELLE HEURE

FR 25067 F FR 25068 F FR 25069 F

FR 25025 E FR 25026 E FR 25070 E   FR 25071 E   FR 25072 E

FR 25059 DFR 25060 D FR 25061 D

C (mm)
100x100
150x150
200x200

B (mm)
200x100
300x150

A (mm)
200x200

F (mm)
900x400

E (mm)
200x300
300x400

D (mm)
600x200

300x300
400x400 400x200

600x300

900x300
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Signalisation au Niveau du Sol (LLL)

La signalisation devrait être affichée dans l'acheminé vers les sorties et devrait donc être installé à une hauteur telle
que d'autres personnes et / ou les objets ne gênent pas votre vue (2m). Cependant, des événements tragiques ont révélé
une signalisation supérieure à 2m ne suffit pas, surtout dans des environnements très bas la lumière et les endroits où se
produit la libération la fumée ou la poussière, résultant de des catastrophes telles que des incendies ou des effondrements.
Dans ces situations avec signalisation photoluminescente uniquement spécifique pour l'installation au niveau du sol, vous
pouvez assurer la visibilité des cheminements d'évacuation et sorties d'émergence.
La solution la plus sûre consiste à utilisation de systèmes de signalisation photoluminescent complémentaire ; la signalisatio
 photoluminescente au niveau du sol (LLL- Low Location Lighting). Le concept LLL est apparu il y a plusieurs années avec l
 publication de la norme internationale ISO 16069 adoptés par la majorité pays européens, et inclus dans son cadre réglementaire. 
La France a décidé de créer sa propre norme, NF X08-050-2, équivalent à la norme internationale ISO 16069:2004.
·I SO 16069 - Symboles graphiques — Signaux de sécurité — Systèmes de guidage pour cheminement d'évacuation de sécurité
·N F X08-050-2 - Systèmes de sécurité photoluminescents Partie 2 : Définition des produits et équipements de sécurité
photoluminescents
Ces deux normes renforcent un nouveau concept dans les signaux de sécurité photoluminescents définir différents niveaux
de localisation du la signalisation (niveau supérieur, intermédiaire et au niveau du sol)

Exigences relatives aux caractéristiques de luminosité du produit photoluminescents LLL

Selon la normative NF X08-050-2, les produits et équipements photoluminescents LLL doivent :
a) Être au minimum de la Classe C définie dans la norme NF X 08-050-1 (stimulation au 1000Lux, pendant 5 minutes ave
 une lampe 6500K)
b) Ils doivent de plus satisfaire aux essais complémentaires définis dans la norme NF X 08-050-2 (stimulation au 25Lux,

2 2pendent 15 minutes avec une lampe 4000K) et être au minimum de 30 mcd/m  après 10 min et 7 mcd/m  après 60 min.

Cela dit, nous présentons les performances de luminance des signaux S3F lorsqu'ils sont stimulés dans les conditions
définies ci-dessus, en les comparant aux valeurs minimales définies.

Temps d'atténuation
après extinction
de radial i

10 min

60 min

3100 min

Produits S3F
application LLL

Normes
NF X80-050-1 (Classe C)

140

20

Temps d'atténuation
après extinction
de radial i

10 min

60 min

Produits S3F
application LLL

Normes
NF X80-050-2 et ISO 16069

30

7

7600 min 0,3

90

22

210

__

__

29
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Selon la norme NF X08-050-2, un système complet de signalisation inclut trois niveaux de signalisation :

1. Signalisation photoluminescente en hauteur :
Pour une visualisation à distance par tous les utilisateurs du même espace, en s'assurant qu'il n'y a
aucune interférence provenant d'un équipement ou d'autres utilisateurs rendant impossible la visualisation
des signaux. Installation supérieure à 1,80 m. 

2. Signalisation photoluminescente au niveau intermédiaire : 
Il est destiné à être visionné par l'utilisateur de certains équipements. Le signal doit donc être
installé immédiatement au-dessus de l'équipement. Contient des informations supplémentaires pour la
lecture et doit être installé entre 1,2 m et 1,5m de haut.

3 Signalisation photoluminescente au niveau du sol:
Pour la signalisation des issues de secours de faible hauteur, ainsi que la faible identification de
l'emplacement du matériel de lutte contre l'incendie. Doit être installé en dessous de 0,40m.
( 0,30m selon la norme ISO 16069)

Signalisation au Niveau du Sol (LLL)
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Signalisation au Niveau du Sol (LLL)

FR 26025 

235mm

80mm

Balisage rigide en PVC pour Application niveau du Sol

FR 26037 C FR 26038 C FR 26039 C FR 26040 C FR 26041 C FR 26042 C FR 26043 C FR 26044 C FR 26045 C FR 26046 C FR 26047 C FR 26048 C

FR 26049 C FR 26050 C FR 26051 C FR 26052 C FR 26053 C FR 26054 C FR 26055 C FR 26056 C FR 26057 C FR 26058 C

FR 26029 B    FR 26030 B    FR 26031 B    FR 26032      

FR 26034 B    

FR 26035 B    

FR 26033    

FR 26036    

Fourni sur 
Mesure    

Schéma 2   

Schéma 1  

Largeur 

57 mm

Longueur 

5m

Rouleaux en vinyle adhésif photoluminescent

FR 26003 A FR 26005 AFR 26004 A

FR 26000 A FR 26002 AFR 26001 A

FR 26006 K

B (mm)
950x57
950x83

A (mm)

50000x50

B (mm)
57x57
83x83

100x100
150x150
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SIGNAUX DE SÉCURITÉ 
Plans d'evacuation 

PLANT D´EVACUATION

EMERGENCY PLAN

FR 23000 A   

Plan d'evacuation

Selon les récentes normes ISO 23601 - Identification de sécurité — Plans d'évacuation et secours et NF X08-070 - Informations et instructions de sécurit

Consignes et instructions, plans d'évacuation, plans d'intervention, plans et documentation technique de sécurité, le matériau photoluminescent à utiliser

doit avoir une classification supérieure ou égale à la Classe  (140 mcd/m2 après 10 min et 20mcd/m2 après 60 min. Notre produit, en prenant en compte une

excitation selon da DIN 67510-1 et NF X08-050-1, d 1000 lux, pendent 5 minutes avec une lampe blanche (semblable à le lumière naturelle -6500K),

montrent l'efficacité supérieur à la Classe C. Les Plans fabriqué pour S3F être le efficacité suivante:

S3F  210 / 29 – 3100- K-W

PLANT D´EVACUATION
EMERGENCY PLAN

FR 23001 A   

Plans d'evacuation 3D 

PLANT D´EVACUATION
EMERGENCY PLAN

FR 23002 A   

FR 23002 A   

PLANT D´EVACUATION
EMERGENCY PLAN

A (mm)
210x297
420x297
594x420
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SOUS-MARQUES
S3FSIGNS

Signalisation photoluminescète avec
technologie déjà reconnue pour sa
qualité et certification

Ligne de signalisation qui privilège
le design et les matériaux de
haute qualité

Une enseigne composée d'un support
de fixation et d'un verre acrylique
8mm avec photoluminescencE

L'opportunité de générer de la publicité
pour votre entreprise de manière
économique avec un aspect dissasif et préventif

Parier sur l'accessiblité, c'es
 parier sur les personnes et le
 enfants à mobilité réduite

L'option de signalétique d'identification
sur mesure et dégustée par
chaque client
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LÉGISLATION 

France

1. Législation nationale :

·A rrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public (ERP). 
·C ode de la construction et de l'habitation 2008 - Le document qui régit des règles à respecter en matière de construction.
·C ode du travail du 1er mai 2008 - rend obligatoire l'Arrêté du 4 novembre 1993 relatif à la signalisation de sécurité et de santé au travail,
modifié par Arrêté du 2 août 2013.

2. Normes Nationales :

· NF X08-070 Decembre 2023 - Safety instructions and information - Orders and instructions, evacuation plans, intervention plans,
safety plans and safety technical documentation
Le présent document établit les principes de conception pour les consignes et instructions de sécurité, les plans d'évacuation, les plans
d'intervention ainsi que les documents et plans techniques de sécurité. Ces derniers contiennent des informations relatives à la sécurité
incendie, au secours, à l'évacuation et au sauvetage des occupants d'un local ou d'un établissement.
Il définit les principales caractéristiques auxquelles doivent répondre les consignes et les plans de sécurité-incendie affichés dans tous les
types de locaux et d'établissements.
·N F X08-050-3 Octobre 2009 - Systèmes de sécurité photoluminescents. Partie 3: mise en œuvre, réception et maintenance.
Le présent document s'applique aux produits et équipements photoluminescents utilisés pour la signalisation de sécurité et, en particulier, aux
produits utilisés pour le balisage des voies de secours (LLL), des zones dangereuses et de la signalétique
y afférant. Il donne les principes d'installation, les méthodes de réception, de mesure sur site et de maintenance et présente les contrôles et
vérifications à effectuer
·N F X08-050-2 Juillet 2008 Systèmes de sécurité photoluminescents. Partie 2: Définition des produits et équipements de sécurité photoluminescents. 
Le présent document s'applique aux produits et équipements photoluminescents pouvant être utilisés pour la signalisation de sécurité et, en particulier,
pour le balisage des cheminements d'évacuation dans les locaux commerciaux, tertiaires, industriels et d'habitation,tout en respectant la
réglementation en vigueur. Il s'applique aux cheminements d'évacuation pour aider l'évacuation et l'intervention, avec le guidage par Lignes de
Liaison Luminescentes (LLL), les signaux de sécurité, les plans d'évacuation et d'intervention, les consignes de sécurité et les repérages divers. 
Il définit des seuils de luminance minima restituée correspondant à des conditions d'éclairements d'excitation. Il peut aussi servir de base pour d'autres
applications telles que le marquage des vannes, des systèmes de contrôle, des appareils fonctionnels, des vêtements de protection et sécurité.
·N F X08-050-1 Octobre 2003 : Systèmes de sécurité photoluminescents. Partie 1: Règles générales.
Le présent document spécifie les règles générales applicables aux produits (composants) photoluminescents de sécurité.
Il prescrit une classification photométrique de ces produits et les méthodes de mesure en laboratoire.

3. Normes Internationales adopté par le cadre normatif français :

·N F EN ISO 7010 mars 2020 et les amendements ultérieures - Symboles graphiques - Couleurs de sécurité et signaux de sécurité - Signaux de
sécurité enregistrés.
La présente Norme internationale, prescrit les signaux de sécurité à utiliser dans le cadre de la prévention des accidents, de la lutte contre l'incendie,
de l'information sur les risques d'atteinte à la santé et de l'évacuation d'urgence La forme et la couleur de chaque signal de sécurité sont conformes
à l'ISO 3864-1 et la conception des symboles graphiques est conforme à l'ISO 3864-3. La présente Norme internationale s'applique dans tous les
lieux et secteurs où des questions relatives à la sécurité des personnes sont susceptibles de se poser. Elle n'est toutefois pas applicable
à la signalisation utilisée dans le trafic ferroviaire, routier, fluvial, maritime et aérien, ni d'une manière générale, aux secteurs qui sont soumis à une
réglementation pouvant différer en certains points de la présente Norme internationale et de l'ISO 3864. La présente Norme internationale spécifie
des originaux de signaux de sécurité qui peuvent être réduits ou agrandis pour des besoins de reproduction et d'application.
·N F ISO 3864-2 septembre 2017 - Symboles graphiques - Couleurs de sécurité et signaux de sécurité - Partie 2 : Principes de conception pour
l'étiquetage de sécurité des produits
L'ISO 3864-2 :2016 établit des principes qui s'ajoutent à ceux de l'ISO 3864-1 pour la conception des étiquetages de sécurité pour les produits,
c'est-à-dire tous les articles fabriqués et mis en vente dans le circuit normal, ce qui inclut les produits de consommation et les équipements industriels
 sans toutefois s'y limiter. L'objet d'un étiquetage de sécurité du produit est d'alerter sur un danger spécifique et d'indiquer comment il peut être évité.
NF ISO 3864-4
·  avril 2013 - Symboles graphiques - Couleurs de sécurité et signaux de sécurité - Partie 4 : propriétés colorimétriques et photométriques des
matériaux des signaux de sécurité
L'ISO 3864-4:2011 spécifie les exigences colorimétriques et photométriques ainsi que les méthodes d'essai applicables aux couleurs des signaux
de sécurité à utiliser sur les lieux de travail et dans les lieux publics. Elle fournit les spécifications colorimétriques et photométriques relatives aux
couleurs de sécurité et aux couleurs de contraste désignées spécifiées dans l'ISO 3864-1.54



·N F ISO 3864-1 avril 2013 - Symboles graphiques - Couleurs de sécurité et signaux de sécurité  
Partie 1 : principes de conception pour les signaux de sécurité et les marquages de sécurité
L'ISO 3864-1:2011 spécifie les couleurs d'identification de sécurité et les principes de conception des signaux de sécurité et des marquages de sécurité
à utiliser sur les lieux de travail et dans les lieux publics à des fins de prévention des accidents de lutte contre l'incendie, d'information sur les risques
d'atteinte à la santé et d'évacuation d'urgence. Elle établit également les principes de base à appliquer 
lors de l'élaboration de normes contenant des signaux de sécurité.
·N F ISO 3864-3 avril 2012 - Symboles graphiques - Couleurs de sécurité et signaux de sécurité - Partie 3 : principes de conception pour les symboles
graphiques utilisés dans les signaux de sécurité
L'ISO 3864-3:2012 établit les principes, critères et conseils relatifs à la conception des symboles graphiques utilisés dans les signaux de sécurité tels que
définis dans l'ISO 3864-1, ainsi que l'élément de signal de sécurité des étiquettes de sécurité des produits telles que définies dans l'ISO 3864-2.

4. Législation Européenne :
·D irective 92/58/CEE du Conseil du 24 juin 1992 concernant les prescriptions minimales pour la signalisation de sécurité et/ou de santé au travail, et ses
transpositions en lois nationales comme Arrêté du 2 août 2013 modifiant l'Arrêté du 4 novembre 1993 (France), l'Arrêté royal du 17 juin 1997 (Belgique),
le Règlement grand-ducal du 28 mars 1995 (Luxembourg). Règlementent la signalisation de sécurité et définissent ses caractéristiques :
- les panneaux sont constitués d'un matériau résistant le mieux possible aux chocs ;
- des couleurs photoluminescentes doivent être utilisées pour la signalisation de sécurité.
·D irective Européenne 2004/54/CE du 29 avril 2004 concernant les exigences de sécurité minimales applicables aux tunnels de plus de 500 mètres du réseau
transeuropéen, et ses transpositions en lois nationales, comme l'Arrêté du 8 novembre 2006 (France)- Fixent les exigences de sécurité minimales applicables
aux tunnels de plus de 500 mètres du réseau transeuropéen.

5. Normes Internationales :
·I SO 23601 octobre 2020 - Identification de sécurité — Plans d'évacuation et de secours.
·I SO 16069 novembre 2017 - Symboles graphiques. Signaux de sécurité. Systèmes de guidage pour cheminement d'évacuation de sécurité. Signalisation au sol
photoluminescente.
·I SO 17398 août 2004 - Couleurs de sécurité et signaux de sécurité. Classification, performance et durabilité des signaux de sécurité.
·D IN 67510-1 mai 2020 - Produits et pigments phosphorescents - Partie 1 : L'essai de qualité et marquage chez le producteur

6. Autres pays 
Qui se basent sur la normalisation française et la complètent avec la législation nationale.

Belgique
·A rrêté royal du 17 juin 1997 (dans sa teneur modifiée au 4 août 2015) concernant la signalisation de sécurité et de santé au travail (M.B. 19.9.1997),
·N ouveau Code du bien-être au travail 2017.

Luxembourg
·R èglement grand-ducal du 14 novembre 2016 concernant les prescriptions minimales pour la signalisation de sécurité et/ou de santé au travail.

Maroc
·N M ISO 23601 : 2015 Identification de sécurité — Plans d'évacuation et de secours.
·N M ISO 16069 : 2015 Symboles graphiques. Signaux de sécurité. Systèmes de guidage pour cheminement d'évacuation de sécurité.
Signalisation au sol photoluminescente.

Suisse

·D irective de protection AEAI 17-15 Signalisation des voies d'évacuation - Éclairage de sécurité - Alimentation de sécurité.
·C AN 774F/12 Catalogue des Articles Normalisés pour la construction Suisse - Equipements de protection incendie.
·A STRA 13010 V2.06 Signalisation des dispositifs de sécurité dans les tunnels routiers.
·I -20036 Mesures d'auto-sauvetage dans les tunnels - établi par le RTE (réglementation technique ferroviaire) et le CFF.
·G uide De Protection Incendie AEAI Plans de protection incendie - Plans des voies d'évacuation et de sauvetage -
Plans pour les sapeurs-pompiers 2003-15fr 2017.
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